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Chambre des Beprésentants, 

SiANCB DO 7 AVRIL -189~. 

Budget des recettes et des dé1,enses extraordinaires pour l'exercice 1892 (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1), PAR li. T'KINT DE ROOOENBEKE, 

Mtssurnas. 

Les dépenses extraordinaires prévues, pour l'exercice -18921 par l'article 2 
du projet de loi qui.nous est soumis s'élèvent ala somme de fr. 42,489,068-57. 

Elles se répartissent entre les divers départements ministériels, de la 
manière suivante : 

Ministère de la Justice. . fr. 
de l'Intérieur et <le l'Instruction publique . 
de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 

publics. 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 
de la Guerre . 
des Finances. 

H,,~57 58 
1,0-48,900 l) 

14,508,940 99 
17,088,690 » 

10,02! ,000 n 

6,000 " 

La plupart de ces dépenses ont pour objet l'amélioration des voies de 
communication, ferrées ou autres, et l'achèvement de grands travaux 
publics, tels que les travaux hydrauliques de la Meuse, de la Sambre, de 
l'Escaut, de la Senne, de la Dyle, de la Lys, du Bupel et de divers canaux, 
commencés depuis plusieurs années, et qu'il importe de terminer dans le 
plus bref délai possible, afin de hâter le moment ou deviendront productifs 
les capitaux considérables qui y ont été engagés. _____________________________________ _..._ _ 

(t} Projet de loi, n° ·125. 
(•) Lo section centrale, présidée par M. 'fACl, était composée de MM. V2ncnuvssF., 1>1-: S11ET 

DE NAEYER1 BILAUT, HELLEPUTTl!1 DR MOREAU el t'KINT Dl! ROODENDF.lB. 
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Les sommes demandées pour dépenses militaires seront principalement 
affectées à payer le nouvel armement de l'infanterie et du génie, qui sera 
fourni pour moitié, dans le courant de cette année, par notre fabrique natio 
nale d'armes de guerre, à compléter le matériel et les munitions de notre 
artillerie de place, et à mener â bonne fin les travaux de construetion, 
d'agrandissement et d'amélioration de casernes existantes ou à bâtir à 
Bruxelles, à Lierre, à Malines et à Namur. 

Le Gouvernement propose, en outre, l'ouverture de certains crédits au 
Ministère des Finances et au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique (art. 5 du projet de loi); mais, le crédit de 400,000 francs pour le 
paiement des annuités souscrites et à souscrire par l'État pour la forma 
tion du capital d'établissement des chemins de fer vicinaux, et celui de 
280,000 francs destiné à faire des avances pour compte des provinces et 
des communes, quant au paiement des traitements de disponibilité des 
instituteurs communaux, seront récupérables en recettes (art. {, n°• 5 cl 4- 
du projet de loi) et ne constituent donc pas une charge réelle pour Je Trésor 
public. 

Quant au crédit de 2 millions de francs relatif à l'État Indépendant du 
Congo, il représente, pour l'année !892, la somme que l'État Belge s'est 
engagé à lui avancer à titre de prêt, conformément ù la convention du 
5 juillet !890, approuvée par la loi du 4 août suivant. 
Pour faire face aux dépenses extraordinaires de l'exercice .f.892, le Gou 

vernement dispose actuellement des ressources suivantes C) : 

i° Crédits ou portions de crédits antérieurement votés mais annulés par 
suite de non emploi au 5! décembre i89J . fr. 9:f,82,092 22 

2° Recettes extraordinaires à effectuer en {89~ (art. i er 
du Budget) . 

soit ensemble . fr. {2,650,092 ~~ 

Le surplus sera couvert soit par les bonis éventuellement disponibles que 
laisseront les budgets ordinaires, soit au moyen d'un emprunt, dont le 
montant pourra provisoirement être réalisé par l'émission de bons du Trésor 
à cinq ans d'échéance au plus. (Art. 4.) 

Le projet de loi contient encore quelques dispositions que nous croyons 
utile d'analyser rapidement. 

Le Gouvernement demande d'abord qu'il soit fait report, à l'exercice 189!, 
du reliquat de 61000,000 resté disponible sur le crédit alloué par la loi du 
29 juillet 1889, reliquat annulé au 51 décembre {891, conformément aux 
dispositions relatives à la durée des crédits extraordinaires. Cette loi auto- 

(') Voir la note préliminaire du Budget extraordlaelre de t80l (o0 123), 
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risait le Gouvernement à participer, par une souscription de dix millions 
de francs, à la consti tution de la Société anonyme belge pour la construction 
du chemin de for du Congo, de Matadi au Stanley-Pool. Un premier verse 
ment de quatre millions a eu lieu sur cc crédit : il s'agit maintenant de 
mettre le Trésor à même de répondre à un nouvel appel de fonds, déjà 
effectué, ainsi qu'à ceux qui seraient faits à l'avenir. (Art.~-) 

Il sollicite aussi les pouvoirs nécessaires pour vendre à l'État indépendan l 
du Congo six mille fus ils modèle ! 777 modifié, et porter au Budget des 
recettes et des dépenses pour ordre le produit de cette cession, évalué à 
60,000 francs, ce qui en permettra le remploi. (Art. 8.) 

Enfin, l'article 7 autorise l'État à garantir envers les tiers, pendant 
90 ans, l'intérêt et l'amortissement d'obligations à émettre par la Société 
nationale des chemins de fer vicinaux pour une somme de dix-huit millions 
de francs, dans le but d'exécuter plusieurs lignes nouvelles dont la Société 
a déjà obtenu la concession, ou qui sont projetées. 

La limite des engagements du Trésor public, comme garant de ces obliga 
tions, s'élèvera à une charge annuelle de fr. nS0,600, qui viendra s'ajouter à 
celle defr. i ,440,000 déjà souscrite par lui à diverses époques dans les mêmes 
conditions. Cette garantie paraît d'ailleurs devoir être purement nominale, 
car elle s'applique à des engagements pris par les communes, par les pro 
vinces et par l'État lui-même. 

L'État indépendant du Congo a fait parvenir à la section centrale, par 
l'intermédiaire de M. le Ministre des Finances, des renseignements sur sa 
situation financière et commerciale. 

Us comprennent le Budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'année 1890, le relevé détaillé par quantités et valeurs des marchandises 
exportées du Congo en !891 , et le mouvement de la navigation aux ports 
de Borna et de Banana pendant la même année. 

Ces documents, très complets et très intéressants, seront publiés comme 
annexes à ce rapport. Ils permettront à la Chambre de se rendre un compte 
exact des ressources et des charges de l'État indépendant ainsi que des 
progrès réalisés dans ces derniers temps, grâce aux efforts persévérants 
de son Auguste Souverain. Puissent le commerce et l'industrie belges 
chercher là les débouchés qui leur font de plus en plus défaut en Europe. 

EX.A.DEN EN SECTIONS. 

Dans plusieurs sections, des remar.ques ont été faites à propos de certains 
articles du Budget; nous nous bornerons à résumer ici en peu de mots celles 
qui n'ont pas donné lieu, au sein de la section centrale, à des observations 
spéciales ou à des questions adressées au Gouvernement. 

Dans la :l re section, un membre s'étonne que l'on n'ait pas encore exécuté 
la route de Tamise à Cruyheke, mise à l'étude depuis longtemps, et émet le 
vœu de voir le Gouvernement procéder bientôt à l'assèchement et à l'essai- 
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nissement des Polders du pays de Waes, en intervenant dans le coût des 
travaux, comme il l'a fait ailleurs, pour un quart des dépenses à supporter 
par les propriétaires intéressés. 

Dans la 2° section, on a appelé l'attention du Ministre de l' Agriculture, de 
l'industrie et des Travaux publics sur la nécessité de donner suite au projet 
d'élargissement de la route de l'État menant de la station de Wichelen à la 
commune, de procéder à la reprise du pont concédé sur l'Escaut à Uytber 
gcn, et de s'occuper activement de la reconstruction des ponts de Hamme et 
de Waesmunster. On voudrait aussi qu'une gare nouvelle soit construite à 
Furnes, que la gare de Termonde soit couverte, et celle d'Alost améliorée 
au point de vue du service des voyageurs. 

Des membres de la 5e, de la !)e et de la 6° section estiment que le subside· 
de ~00,000 francs demandé à l'article 9 du Budget des dépenses extraordi 
naires est insuffisant pour la voirie vicinale. Ils voudraient le voir porter à 
un million, d'autant plus qu'il serait désirable d'arriver, dans un avenir pro 
chain, à supprimer tous les péages sur les routes de grande communication 
devant faire retour à l'État et sur les ponts concédés. Ils espèrent que le 
Ministre des Travaux publics persévercra i1 cet égard dans la voie où il 
est entré, et que cette suppression, indispensable aux intérêts agricoles, 
sera bientôt un fait accompli dans le pays tout entier, notamment dans le 
nord de la Flandre orientale: qui souffre particulièrement de cet état de 
choses. 

Au sein de la 4° section, on a soulevé le point de savoir quel est le dépar 
tement· ministériel chargé de l'empierrement des routes militaires, si ces 
routes seront accessibles au public et quand elles seront terminées. 

Un membre rappelle les rumeurs qui circulent au sujet de l'insuffisance 
des fondations du fort de Schootcn , et espère que le Gouvernement 
s'occupera des travaux à faire pour mettre la viile d'Anvers à l'abri d'un 
bombardement. Un autre membre réclame la démolition éventuelle du 
tunnel de Braine-le-Comte.et le détournement <le la voie ferrée sur ce point : 
il y aurait tout à la fois économie de temps - le retard causé par le passage 
du tunnel est de 8 à 10 minutes - et économie d'argent - le coût annuel 
pour pilotes, feux, etc., étant de 40,000 francs. 

Dans la 6e section, un membre souhaite que les travaux d'aménagement 
intérieur du Palais du Peuple au Parc du Cinquantenaire soient poussés 
avec activité: de manière à rendre prochaine l'installation des différents 
musées qu'il s'agit d'y organiser dans l'intérêt des classes laborieuses. 

Un autre membre estime que le Gouvernement devrait majorer la somme 
il concurrence de laquelle il compte intervenir dans les installations mari 
limes de Bruxelles : il voudrait aussi le voir prendre it sa charge, à titre 
exceptionnel, la moitié des annuités à souscrire dans la ligne vicinale de 
Braine-l' Alleud à la Hulpe , cette ligne est le complément de celle de Wavre 
à Jodoigne, pour laquelle pareille intervention a été obtenue. 
Plusieurs membres sont d'avis que le réseau téléphonique, devenu pro 

priété de l'lttat, devrait être considérablement étendu, notamment dans le 
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pays rural, comme on l'a fait en Suisse et dans le Grand-Duché de Luxem 
bourg. Le prix de l'abonnement devrait être progressivement abaissé. . 

Le projet de loi a été adopté à l'unanimité des membres présents dans 
toutes les sections, sauf dans la 5° section, où il y a eu deux abstentions. 

EX.HIEN F.N 81:CTION CIENTD.1.1.E. 

Vu le temps très court dont elle pouvait disposer, à cause de l'époque 
avancée de la session, la section centrale n'a pas pu discuter toutes les 
questions posées au sein des diverses sections. 

Celles dont elle n'a pas cru devoir s'occuper spécialement pourront d'ail 
leurs être soulevées au cours de la discussion générale du Budget des 
recettes et des dépenses extraordinaires. La section centrale a limité ses 
travaux à l'examen des questions d'intérêt général, dont il a été parlé dans 
plusieurs sections, ou qui paraissaient de nature à être l'objet de demandes 
à adresser immédiatement au Gouvernement. 

C'est dans cet ordre d'idées qu'elle a étudié le projet de loi. 

TITRE ]. - RECETTES BXTBAORDIN.\IRB8. 

Ce titre n'a donné lieu à aucune observation. 

TITRE II. - DÉPENSES EXTRAORDINARIBS. 

llllnl•tère de l'lniêrl«!IIP et de l'lnatractlon pabllq■e. 

AnT. ?>. - Construction. et amélioration. des locaux des Universités de l'État. 

Un membre de la 2° section demande si cet article prévoit les sommes 
nécessaires au mobilier scientifique des universités de l'État. . 
li résulte des renseignements recueillis par le rapporteur que la somme 

affectée sur ce crédit au mobilier scientifique des universités s'élève à 
fr. 63,0H>-20 et se répartit ainsi : 

A l'Université de Gand . 
Liége • 

. fr. 57,180 » 
fr. 2lS,75N ~~ 

Aar. 6. - Const1·uction et ameublement de maisons d'école primaire. · 

Le Gouvernement a été invité à répondre à la question suivante de la 
section centrale : 

QUESTION. 

Les communes peuvent-elles obtenir, 
· sur le crédit prévu à l'article 6, des sub 

sides de l'État pour des écoles adoptées, 

Les communes peuvent meure leurs 
bàumems scolalres inceeupés à" li( dispu 
sition des ééblesadoptées; · · ., . 

t 
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QVUTIO:f. 

installées ·àahs des bâtiments commu 
nll'tltl'/ 

ntPONSI, 

Dans ces conditions, il a paru rationnel 
de foire intervenir l'Étnt dans les frais 
occasionnés par l'entretien, l'egrandisse 
ment ou l'ameublement de ces locaux. 

En effe1, il est de l'intérêt des com 
munes de conserver en bon état les bâti 
ments scolaires qu'elles possèdent, ainsi 
que l'ameublement et le matériel didac 
tique. 

Si, pour une raison quelconque, elles 
décidaient de revenir à l'enseignement 
communal, elles trouveraient ô leur dis 
position non seulement lies locaux conve 
nables, mais encore un outillage complet. 

Cette manière de voir, qui e été par 
tagée par 1\1. le Ministre l\lclot, est favo 
rable aux intérêts de l'enseignement; si le 
local cl l'ameublement ne sont pas conve 
nables, ce sont les élèves qui en en subis 
sent les conséquences. 

Les communes qui en font la demande 
peuvent donc obtenir des subsides sur les 
fonds de l'État, pour ln restauration ou 
l'ameublement des locaux communaux 
scolaires mis à la dispostion des écoles 
adoptées. 

Blnl•ttre de l' .l1rle111ture, de l'lndaiatrlc et de• TraTttax ·p•blle11. 

ART. 7. Subside p·out la participation des industriels belges à l' Exposition· 
de Cliicago. 

• Il n'a pas été nommé de Commission officielle pour la participation de l'art 
et de l'industrie belges à l'Exposition de Chicago; mais un Comité privé s'est 
constitué-dans ce .but , te Gouvernement propose à la Législature d'accorder 
à -eeComité Un subside de 500;000 francs. 

Quelques membres trouvent ce subside insuffisant et voudraient le 
voir majorer.., notamment en vue -de · permettre eu Comité d'aider pécu 
niairement les unions de métiers, telles que celle (1es armuriers à Liége, qui 
d.ennu1dent à organiser à Chicago 'une exposition de leurs œuvres. 

Il résulte des renseignements fournis par le Gouvernement à la section 
centrale que le crédit de 500,000 francs est suffisant, pour assurer une 
participation honorable de l'industrie belge à l'Exposition de Chicago. JI 
appartiendra à la Commission de s'assurer du concours des associations 
qÙ1° pourraient aider au développement de l'industrie .nationale, et notam 
ment de l'industrie armurière. 
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.ART, 8. - Subsides aux communes en vtte de fravaux d'amélioration de la 
voirie vicinale et de l'hygiène publique. 

Un membre de la 611 section avait exprimé le désir de voir l'État reprendre 
tout le réseau de la voirie vicinale : beaucoup de communes négligent en effet 
l'entretien de leurs routes, en prétextant le défaut de ressources suffisantes. 

La section centrale ne partage pas cette manière de voir; elle estime qu'il 
y aurait de grands inconvénients à centraliser dans les mains de l'État l'en 
semble de nos voies de communication. Il faut reconnaitre, du reste, que la 
situation financière des communes rurales est notablement améliorée par la 
majoration du fonds communal, par l'institution du fonds spécial, et par les 
modifications récemment apportées aux lois sur l'assistance publique, sur 
le vagabondage et sur la mendicité. Peut-être l'État pourrait-il cependant 
intervenir en pareilJe matière par l'octroi de subsides ! 

ART. 9. - Construction) redressement et amélioration des 'routes Olt raeeor 
dements , élargissement de traverses de qrande eoirie , construction et 
reeonstruetioïi de ponts ou subsides pm»: semblable construction, racha: 
pm· l'État de routes et de ponts concédés; subsides à accorder a1tx pro 
vinces et aux communes en vue de semblables rachats , annuité à payer à 
la ville de Bruxelles pour les terrains du parc du Cinquantenaire. 

Plusieurs membres se plaignent de voir placer sous une même rubrique 
des objets qui n'ont aucun rapport entre eux. Ils voudraient qu'à l'avenir on 
groupât dans des articles distincts les crédits pour les bâtiments civils, et 
ceux de la grande voirie. 

A propos de l'article 91 deux questions ont été posées au Gouvernement, 

QUESTIONS, 

Quelle est la décomposition du chiffre 
de ts00,000 francs demandé à l'arüelc 9 
du Budget extraordinaire de i 892? 
Quelles sont les sommes dépensées jus 
q u'iei pour ces divers objets et les enga 
gements pris pour l'avenir? Prière de 
spécifier la part 'des crédits accordés à 
ln ville de Bruxelles? 

RÉPONS.ES, 

Le crédit de ~00,000 francs est décom 
posé dans le tableau n° I -cl-dessous. 

Le tableau n° JI indique le relevé des 
dépenses faites et des engagements pris 
pour l'avenir. 

Quant à la part· du crédit Téservé·à ·ln 
ville de Bruxelles, il comprend : 

1 ° L'annuité etc IS0,000 francs con 
sacrée pendant trois exercices à la créatiou 
d'un square entre le boulevard de Water• 
loo et le Palais de Justice; 

2° Les annuités de 80,000 francs pour 
, l'acquisition du parc du Cinquantenaire. 
, li reste à liquider de cc chef la somme 

de 580,000 francs. 
Le GoHvernement R adopté comme 
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nfPONSES, 

ligne de conduite depuis 1889 de diviser 
les crédits d'après leur destination. C'est 
ainsi que des crédits spéciaux sont solli 
cités pour la rue des Quatre-Bras, la 
rue des Palais et d'autres travaux analo 
gues dans la capitale, Mais les dépenses 
relatives aux alignements dans les diffé 
rentes parties du pays ne peuvent pas 
pratiquement être spécialisées de la même 
manière. 
Il est à remarquer que le disponible des 

exercices précédents s'élèveà2,1.S96,77~fr., 
réservés, à i ~0,000 francs près, à des 
constructions de routes, Bruxelles étant 
excepté. 

ÎABLEAU J. 

Décomposition du cltiff1·e de o0O, 000 [rames demandé à l'article 9 
dit Budget extraordinaires de 1892. 

Construction, redressement et amélloratlon de roules. 

Construction de ponts, etc. • . . . . . • . . 

Élargissement de traverses de grande voirie. . • 

Rachat par l'État de roules ou de ponts concédés. 

Subsides à accorder aux provinces et aux communes 
en vue de semblables rachats . . . . . . . 

Raccordement des boulevards Léopold Il el d'Anvers, 
à Bruxelles. . • . • • . . • . • . • . 

Annuités à payer à la ville de Bruxelles pour les ter 
rains du pdrc du Cinquantenaire. . • . • . • 

Jntei-veolion de l'État dans la création d'un parc 
entre le boulevard de Waterloo el le palais de Jus 
tice de Bruxelles , ,· . • • . • . • 

Aménagementdu parc du Cinquantenaire ..•• 

Solde du sdbside alloué pour l'établissement de voies 
de grande communication du quartier Léopold Il 
(agglomération bruxelloise) 

TOTAL, 

200,000 • 1 OBSERVATIONS. 

• Le libellé de l'article 9 porte 
pour mémoire, les mots • : Cons 
truction de ponts, etc., • en 
vue de pouvoir imputer, le cas 
échéa II t, desdépenses de l'espèce. 

• 1 l\lème observation 

H,840 • Routes concédéesd'Ertevelda à 
Boucbaute et au havre de ce nom. 

11 1 Mêmes observalions que plus 
haut. . 

80,000 • 

HS0,000 , 

21S,OOO • 

.i99,8i-O • 

Id. Id. 

La~•• annuité de M,000 fr. 
grève le budget de 4 891, 

Id. Id. 
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TABLEAU ll. 

llelevé des dépenses faites jusqu'ici et des engagements pou,• l'avenir en 
ce qui concerne les divers objets visés à l'm·t. 0 du Bitdget extraordi- 
1iafre de 1892. 

Oe,puia l81S9 jusqu'à œ jour, il a élé 
alloué des crédil'I extraordinaires s'éle 
nnt ensemble à fr. Of,121,33!1, pour 
coostruêtion de routes. de ponts. amë 
lieratlon de la voirie vicinale, rachat de 
roules ou de ponts concédés. • . • . 

Raccordement des boulevards Léo 
pold Il cl d'Anvers. (Achat do terrains 
et voütement de la Peute-senne.). . . 

Annuités à payer à la ville de Bru'lel les 
pour le; terrains du parc du C1oquaote 
naire acquis par l'Etat , • . . . • 

Intervention de 1•e1et dans la création 
d'un parc eutre le boulevard de Waterloo 
et le Palais de Justice de Bruxelles • • 

Aménagement du parc du C!nquante- 
mire . . , , , , , , , , . , 

Solde du subside alloué pour l'établis 
sèment de voles de grande communlca 
uen au qaartler Léopold Il • • , • . 

SO:\IME na1mun. Observalions. 
oilPt:ishs. 

1 
Le ehlffrc de fr 3,72~,9{0 80' 

l'St élutili en prenant, tant le, ' 
tr,noux 1·0 cours que 1,·s esti- 1 
mettons des travaux dont ln 1 
ré11hsulio11 est p, ochnlne. l,1•s I 

38,52{,565 9-i 3,724,940 80 tnl,lcnnx C et D unuexés nu 
1 , apport f,,lt en i8q9, au nom \ 

de Jn -eetlnn centrale, p111· 
Al. Dumont, rN1 rerment ,Ici 1 rcnselg11c111cnts plus comptets. 

930, 'H9 ) • l,c, travaux proprement j 
dit sont estimés à 720,000 fr. 

l 

420,000 • 380,000 • 

. 450,000 • Sur troll exeretees. 

446,695 37 " 

415,000 • '25,000 • 1 
1 

ART. m. -· Reeonstruetùm du château 1·oyat de Laeken. 
Le Gouvernement a donné la réponse suivante à une question de la 

section centrale relative aux travaux du palais de Laeken : 

QUESTJO:f, 

Les prévisions du devis primitif de la 
reconstruction du château de Laeken ont 
elles été dépassées et dans quelle mesure? 
Peul-on considérer comme définitif le 
chiffre de 4,000,000 de francs indiqué 
dans la note préliminaire du Budget 
comme devant être le coût total des tra 
vaux? 

RÉPONSE. 

La grosse construction et les travaux 
de parachèvement proprement dits du 
château de Laeken ont été évolués, d'une 
manière générale, à 4,0U0,009 de francs. 

Les métrésct détails estimatifs indiquent 
que cette évaluation ne sera pas dépassée. 

AnT. 18. - Ag1•andissement de l' Mtel du Gouve1·nement p1·ovincial â Hasselt. 

Un membre de ln section centrale s'est plaint du retard apporté à l'exécu 
tion de ces travaux; il lui paraît urgent de meure la main à I'œuvre, A ce 

5 



[ N· 1'39.) ( to) 

propos il a désiré savoir si le crédit de i00,000 francs est un premier 
crédit, ou s'il constitue le maximum de l'intervention gouvernementale. 

Le Gouvernement a répondu que ce crédit est le report de l'article 12 du 
Budget de .f 889. L'État annonçait alors son intention d'intervenir à concur 
rence de !00,000 dans une dépense évaluée à 200,000 francs. Les acquisi 
tions de terrains demandées par la province comportant une somme plus 
importante que le devis primitif, il n'a pu être donné suite à la construction. 

Le Gouvernement est prêt à s'entendre avec la province pour le surplus, 
sur les bases de la première intervention. 

AaT. 2?>. - Canaux houillers. 

Les travaux du canal de Charleroi à Bruxelles et ceux du canal du centre 
se poursuivent régulièrement, mais ils ne pourront être terminés, d'après les 
prévisions actuelles, que dans plusieurs années; les capitaux engagés dans 
cette entreprise resteront donc encore improductifs pendant longtemps. 
Dans ces conditions, un membre de la 26 section s'était demandé s'il ne serait 
pas préférable de hâter l'achèvement complet de ces travaux, en les mettant 
tous en adjudication immédiate. 

La section centrale a été avisée par le Gouvernement que les travaux 
d'achèvement du canal du centre et ceux de mise à grande section du 
canal de Charleroi à Bruxelles ont une importance telle que, pour les mettre 
tous simultanément en adjudication, le Gouvernement devrait disposer d'un 
grand nombre de millions. 

D'ailleurs, cette mise en adjudication n'est pas possible pour le moment, 
attendu que le Gouvernement ne dispose pas des terrains nécessaires à l'exé 
cution des travaux et il tient à suivre la ligne de conduite qui lui a été 
indiquée à plusieurs reprises par la Législature, en n'adjugeant les travaux 
qu'après être entré en possession des terrains. 

En cc qui concerne spécialement le canal du centre, tous les terrains 
nécessaires à l'exécution de la dernière section de ce canal ne sont pas encore 
acquis. De nombreux procès en expropriation sont pendants devant le 
tribunal de Mons, et le Gouvernement ne peut pas fixer la date à laquelle 
il pourra faire procéder à l'adjudication des travaux. 

Il est inexact de dire que les capitaux dépensés pour les canaux houillers 
sont restés jusqu'à présent sans résultat utile. 

Grûce à la mise à grande section du canal de Charleroi à Bruxelles sur le 
versant de la Sambre, plusieurs charbonnages du Centre peuvent déjà faire 
des expéditions de houille au moyen de grands bateaux vers le Nord et vers 
l'Est de la France ainsi qu'en Alsace-Lorraine. 

Aar. 26. - Canaux de Liége à Anve1·s. 

La section centrale ayant demandé une étude d'ensemble sur le régime 
des eaux dans le Limbourg, au point de vue de la navigation et de l'irriga 
tion, dont les intérêts sont parfois contradictoires, le Gouvernement a 
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répondu qae, pour pouvoir donner satisfaction à ce désir, l'administration 
devait recueillir divers renseignements, ce qui prendrait un certain temps. 
Il y aurait lieu, notamment, d'examiner quelle devrait être la répartition, 
entre le service de la navigation et celui des irrigations, des ·eaux emprun 
tées à la Meuse à Ma.estricht en vertu de la convention du ii mai !860, ainsi 
que les mesures à prendre pour augmenter, si possible, la quantité d'eau 
dont le service des irrigations peut disposer. Cet objet sera mis à l'étude. 

ABT. 27. - E&caut. - Exp,·opriation et travaux. 

A la demande de plusieurs de ses membres, la section centrale a posé aa 
Gouvernement la question suivante : 

QUESTIOl'I. 

On demande le relevé des travaux faits 
et projetés à l'Esciun, en signalnm l'oubli 
dans lequel paraissent être laissés les 
affluents de ce fleuve, notamment ln 
Durme, le l\foervaart et la Zuidlcde? 

Les travaux que l'on exécute à l'Escaut 
ont un double but : celui de dégager le 
plus rapidement possible lo vallée supé 
rieure des eaux d'inondation el de rendre 
à l'Escaut maritime toutes les eaux supé 
rieures de son bassin, de manière ü amé 
liorer les passes du bas-Escaut et li assurer 
dans de meilleures eondiuons le service de 
la navigation. 

Les principaux lravoux qui ont été 
exécutés d'après ce programme depuis 
une dizaine d'années sont les suivants : 

Les redressements de l'Escaut à Es 
quelmes et â Warcoing dans le Hainaut; 

Le redressement et l'élargissement du 
fleuve depuis Escanaffles jusqu'à l'écluse 
de Berchem, ainsi que la construction 
d'une maitresse rigole pour l'écoulement 
des eaux des prairies de la rive gauche; 

L'exécution d'une coupure avec dériva 
tion à A udenaerde ; 

L'exécution de diverses coupures sur 
les territoires de Peteghem, d'Eyne, 
d'Aspelaere, de Gavre, de Vurste, de 
Melsen, de Dickelvcnne et de Swynoerde; 

Les importants travaux eff ectués dans 
la traverse de· Gand et qui comprennent 
principalement le redressement el l'élar 
gissement des deux branches de dérivation 
qui meuent le Ha1,H Escout directement 
en communication avec le Bas Escaut; 

En aval de Gand, l'exécution de plu 
sieurs coupures notamment à Destel- 
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bergen, au lieu dit Klcinboseh, au Zwaen 
hoek, à Wetteren, à Schellebelle el à 
Appels. 

Les principaux travaux actuellement en 
exécution sont les suivants : 

La construction d'une maitresse rigole 
depuis le chemin d'Audenarde à Renaix 
jusqu'à l'o,·nl d' Audenarde; 

Ln reconstruction du pont de Wet 
' teren el l'amélioration de l'Escaut dans lo 
traverse de cette localité , 

Le redressement t'l l'élargissement de . 
l'Escaut au lieu dit Panrdeweide, à Wiche 
len et à Uyrbergen; 

La régularisation de ln rive gauche de 
l'Escaut en aval du pont de Tamise; 

La régulnrisanon de la rive gauche de 
l'Escaut à Melsene, en vue de l'améliora 
tion de lu passe dite du fort Philippe; 

Les draguages dans la passe du fort 
Philippe. 

Le Gouvernement continuera l'exécu 
tion des travaux d'amélioration du fleuve, 
de manière à réaliser le programme d'en 
semble qui a été dressé en appliquant les 
ressources dont il dispose avant tout aux 
endroits du fleuve qui sont les plus défec 
tueux. 

C'est à tort que l'on prétend que les af 
fluenrs du fleuve sont laissés dans l'oubli. 

Les importants crédits sollicités aux 
budgets antérieurs pour l'amélioration de 
la Senne, de la Dyle, du Démer et du 
Bupel, ceux que l'on demande encore au 
budget actuel démontrent que le Gouver 
nement fait également exécuter de nom 
breux travaux à ces cours d'eau. 

Mais le programme qu'il s'agit de réali 
ser est tellement vaste et entrainera à une 
dépense tellement élevée qu'il est impos 
sible d'entamer simultanément tous les 
travaux. Aussi, ainsi que le Gouvernë 
ment l'a déjà déclaré à plusieurs reprises, 
les travaux d'amélioraiion de 111 Dorme 
et de la Zuidleede seront commencés 
lorsque d'autres travaux beaucoup plus 
urgents seront terminés. 
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ART. 51. - Senne et Dyle. 

Les questions suivantes ont été posées par la section centrale au Gouver 
nement: 

OUl!STIONS. 

A quels travaux serviront les 700, 00\0 fr. 
demandés pour la Senne et la Dyle? 

Le Gouvernement tr+il ù sa disposition 
les crédits nécessaires pour l'amélioration 
da Dénier. 

RtPONSf:S. 

Le èféctit de 700,000 francs, demandé 
pour la Senne et pour la Dyle, servira à 
continuer les travaux actuellement en 
exécution à ces deux rivières et qui com 
prennent d'une part les travaux d'amélio 
ration de la Senne décrétés par la Lêgisla 
ture après la reprise de celte rivière par 
l'Élnt et, d'antre part, les travaux néces 
saires pour mettre lu ville de ~falines à 
l'abri des inondations de la Dyle. 

Le Gouvernement a fuit exécuter au 
Démer les travaux d'amélioration les plus 
urgents, à savoir : la rectification et l'élar 
gissemcnt de la rivière dans la traverse 
d' Aerschot. 

Ces travaux ont produit de très heureux 
résultats au point de me de l'écoulement 
des crues de la rivière cl il semble qu'une 
évacuation plus rapide des eaux ne pour 
mil que nuire au régime des prairies en 
amont d'Aerschot. 

Les travaux d'améliorutiou ne parais 
sent donc devoir ètre continués qu'avec 
une extrême prudence. C'est une question 
que le Gouvernement doit étudier avec le 
plus grand soin. 

AllT. 53. - Yser. 

A la demande de la ~e section, la question suivante a été posée au Gouver 
nement: 

QUESTION, 

Pour<.(ù'or aucun crédit ·rl'est-il sollicité 
pour les travaux à faim par suite de la 
convention internationale de 1891 avec la 
France relativement à l'écoulement des 
câu'x des Moeres? 

RtPONSB, 

L'accord international relatif à l'écoule 
ment des eaux des Moeres eï à quelques ' 
autres questions connexes comporte la 
lrnnsformntion complète de deux canaux : 
celui de Furnes à Dunkerque et celui de 
Bergues. 

Ces travaux de transformation néeessi 
tent des études assez longues et il n'y a 

4 
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pns lieu de demander de crédit aussi long 
temps que les études ne seront pas ache 
vées el qu'on ne sera pns sur le point de 
pouvoir mettre la main à l'œuvrr. 

ART. 54. - Port d'Ostende. 

Un membre de la section centrale a posé la question suivante au Gouver 
nement: 

QUESTION. 

Quel est le résultat des travaux faits à la 
passe située à l'ouest d'Ostende? Pourquoi 
le Bu.lget ne renseigne-t-il pas les crédits 
nécessaires aux draguages a faire à l'est 
d'Ostende? 

l\~PONSi. 

Avant d'entamer les travaux à l'est, il 
était essentiel de s'assurer du résultat des 
travaux faits pour creuser la passe d'ouest. 

Au moyen du crédit que la Législature 
a mis à la disposition du Gouvernement, 
celui-ci a pu réaliser eomplètement le pro 
gramme qu'il avait dressé ponr l'amélio 
ration de cette passe du Stroombeek qui 
est située entre l\fnriakerke-sur-mer et 
Middelkerke. 

La largeur de la passe a été portée à 
600 mètres et sa profondeur à .4,"',50 sous 
le niveau de basse mer de vive eau. 

Il résulte des sondages effectués que la 
passe se maintient très bien jusqu'à pré 
sent; les apports sont très faibles el l'en 
rretien parait devoir ètre peu important. 

Une adjudication récente vient d'avoir 
lieu pour les draguages à faire à la côte 
pendant un bail de cinq années. Il s'agit 
d'un chiffre de 4:10,000 mètres cubes, 
dont une bonne partie sera prise aux 
environs d'Ostende. 

AnT. 58. - Aubel à Bleybe1'g. 

La 411 section ayant manifesté le désir de connaître l'état précis des travaux 
de construction du chemin de fer d'Aubel à Bleyberg, une question a été 
posée à cet égard au Gouvernement. 

Voici quelle a été sa réponse : 
1r On négocie les acquisitions de terrains. On a déjà acquis : sur Aubel, 

,, quinze emprises sur dix-huit; sur Remerstlael, une emprise sur deux; sur 
» llombourq, vingt-quatre ·emprises sur cent quarante; l'expropriation se 
" poursuit pour sept emprises. 11 reste à soumettre à. l'enquête le plan 
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n des travaux à faire sur Monfren : ce plan pourra être envoyé à la corn 
>1 mune dans la huitaine. 

» Presque tous les projets sont dressés; l'envoi du cahier des charges est 
» annoncé pour le milieu du mois courant. 

» Ce qui précède se rapporte à la ligne proprement dite. L'administration 
» des chemins de fer de l'État est chargée de l'agrandissement de 1~ station 
» de Bleyberg. » 

A Ja demande d'un de ses membres, une autre question, ne se rapportant 
directement à aucun des articles du Budget, a encore été adressée par la 
section centrale au Département de l'AgrieuJture, de l'industrie et de» 
Travaux publics : 

QU.&STION. 

Pourquoi le Gouvernement ne de 
mande-t-il pas ù ln Législature les pou 
voirs nécessaires pour modifier le cahier 
des charges de la concession de la ligne 
Anvers-Gond par le pays de Waes, de 
manière à permettre ln mise à grande 
section de cette ligne? 

RbONSI!, 

La question est complexe. Avant de 
demander des pouvoirs à la Législature, 
il faut qu'il y ail accord entre l'État et l11 
Société sur les conditions de la mise à 
grande section. 

En principe, l'État n'y fait pas opposi 
lion, mois des dépenses assez importantes 
seront nécessitées pnr cette transformation. 
L'accord préalable se négocie en ce mo 
ment. 

nlala&~re de• themba• de fer, Po•&e• et Téléc•apbe•. 

ART. 4:i. Chemins de fer. - Traction et matériel. 

Une question a été posée au Gouvernement à propos du chauffage de» 
trains. 

QUESTION, 

Le Département 'a-t-il arrêté en prin 
cipe le chauffage des trains à la vapeur, 
ou un crédit n'est-il demandé pour cet 
objet qu'à titre d'essai? 

RÉPONSF.. 

Le Département n'a pos arrèté en prin 
cipc le chauffage des trains à la vapeur. 
Les résultats des essais tentés jusqu'ici ne 
sont pas tels qu'une décision de principe 
puisse être prise. 

JI s'agit pour le moment de donner 
quelque extension (avec certaines modifi 
cations d'appareillage) aux essais en cours 
et d'en tenter de nouveaux. 

Aar. _45. - 1'élég1rapltes et télëplumes. 

A la demande de la section centrale, la question suivante a été posée au 
Gouvernerueut, 
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QUESTIO!I', 

La section centrale demande s'il ne 
serait pas possible de relier le réseau 
téléphonique de Gand à celui de Lille, 
comme cela vient d'être fait pour le réseau 
de Courtrai? 

L'organisation du service téléphonique 
entre Gand et Lille nécessite l'établisse 
ment d'un nouveau circuit téléphonique 
entre Gand et Courtrai. 

Des ordres sont donnés pour Pexécntion 
de ce travail. 

Un certain nombre de questions ont été faites au Gôn"'f'érnemént au 
sujet des crédits militaires. Nous les résumons ci-après, sous les différents 
articles auxquels elles se rapportent avec les réponses reçues par la section 
centrale. 

ART. 46. - Améliomtion du casernement, Ecole militaire. 

QUESTIO~. 

Le libellé de cet article ne semble pré 
voir aucun subside pour IC's travaux à faire 
à l'école rnilimire, 

Lo section centrale désirerait être ren 
seignée à cet égard. 

Que deviendra l'institut carfogra 
phique? 

RÉPONSE. 

Les fortes dépenses auxquelles l'admi 
nistration de la guerre a encore b faire 
face en 1892 pour les fortifications de la 
i\lcuse, n'ont pas permis d'élever assez 
haut le crédit de l'article 46 pour que l'on 
puisse entreprendre, dès cette année, les 
travaux de construction d'une nouvelle 
école militaire, 

En eueun cos, l'institut cartographique 
ne sera déplacé. 

ABT. 47. - Boutes militaires de Nnmur et de Liége. 

QOESTIOl'I, 

Où en est la construction des routes 
militaires autour des forts de la rive gauche 
de l'Escaut, notamment autour du fort de 
Rupelmonde? 

La route militaire de la rive gauche, à 
Anvers, existe depuis longtemps. Elle 
passe à la gauche des forts de Cruybeke et 
de Zwyndrecht et se prolonge jusqu'au fort 
Sainte-Marie (Calloo) par la digue défen 
sive. A partir du raeeordement de la route 
militnire avec le chemin vicinal pavé de 
Burght Îl Cruybeke, les communications 
militaires vers le fort de Rupelmonde se 
font pur ce chemin, qui passe successive 
ment à Cruybeke, Basci, Steendorp, longe 
le glacis du fort de Rupelmonde, et se 
dirige vers Tamise. Une voie de- raeeor- 
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dément exclusivement militaire donne 
accès au fort. 

La route militaire de Cruybeke-Zwyn 
drecht n'est pavée que depuis la route de 
Gand jusqu'au fort de Zwyndrccht, sur 
1, ~00 mètres. La partie comprise entre ce 
fort et le chemin vicinal de Burght â Cruy 
bekc, soh un développement de deux kilo 
mètres environ, n'est pas encore pavée, 
cette partie de roule n'étant pas indispen 
sable à l'approvisionnement des forts. 

Si cette route était entièrement pavée, 
elle rendrait d'importants services aux 
communes qu'elle dessert, et, notamment, 
en créant une communication vers l'Escaut 
pour Zwyndrecht, Beveren et Melsele. La 
dépense à résulter du pavage dont il s'agit 
s'élèverait à une quarantaine de mil1e 
francs. Le Département de la Guerre 
serait disposé à remettre celle route nux 
communes intéressées, si elles s'enga 
geaient à la paver entièrement à leurs frais 
et à l'entretenir en bon état. 

AaT. 49. - Interruption des voies [errées. 

3' QUESTION, 

AnT. ,6,9. On demande des éclaircis 
sements surcet article. Qu'entend-on par 
interruptions des voies ferrées? Quels sont 
les travaux à subsidier sur cet article? 

RÉPO."iSl. 

L'interruption de la voie ferrée est 
obtenue en temps de guerre . par une 
destruction qui met la voie hors de service 
pour un temps plus ou moins long. Les 
travaux à exécuter dans ce but consistent à 
creuser des chambres de mines dans les 
piédroits des viaducs, des piles de pont, etc. 
Ces travaux sont effectués par les troupes 
du génie. Les dépenses comportent non 
seulement l'exécution de ces chambres de 
mines, mais encore l'acquisition des appa 
reils électriques et des poudres nécessaires 
pour faire sauter les ouvrages à distance, 
au moyen de la mine, au moment de l'ar 
rivée de l'ennemi. (Voir note préliminaire 
de l'aruele 61S du Budget extraordinaire 
de t889). 
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Anr. fH A ~5. - Armement de l'infanterie, artilleri« de place, a,·tilleri, 
de campagne. 

i 10 QUESTION, 

Anr, ~1 à ~5. - La section centrale 
demande que, pour les dépenses indi 
quées dans ces articles, on favorise autant 
que possible les industriels belges. 

2° QUESTION, 

La section centrale désire savoir pour 
quoi le Gouvernement ne cherche pas à 
faire argent des forts déclassés. 

llBPONSE, 

AnT. tlf. - Armement de l'infatilerie. 
- La commande des fusils à répétition 
destinés à l'infanterie el au régiment du 
génie a été entièrement remise à la fabri 
que nationale d'ormes de guerre à Liége. 

Pour l'approvisionnement en munitions 
de ces nouvelles armes, le département de 
la guerre a déjà contracté avec quatre 
maisons belges pour une première livrai 
son des éléments constitutifs de la cartou 
che (douille, amorce, balle, poudre). Il en 
sera de même par la suite pour ce qui 
concerne ln poudre. 

Quant aux fournitures ultérieures de 
douilles et de balles, elles se feront par les 
cartoucheries du pays, concurremment 
avec l'Écolc de pyrotechnie. 

Am'. ?S.2 ct!:>3. - Artitlerie de ploce et 
de campagne. -Tous les projectiles, tan l 
en acier qu'en fonte, seront commandés à 
la Fonderie royale. Quant aux obus et 
shrapnels en acier, et aux boites profilées 
destinées à leur confection, ils seront 
demandés aux usines sidérurgiques du 
pays. 

Les matières premières nécessaires à la 
confection des uffûts métalliques (les flas 
ques notamment) seront demandées aussi 
ù l'industrie nationale. 

RBl'ONSE, 

Le Département de la Guerre a remis à 
celui des Finances, pour être vendu au 
profit du Trésor, le fortin de Berchem, à 
Anvers, et il en sera de même des terrains 
rendus disponibles par la désaffectation 
des anciens ouvrages de Liége et de 
Namur. 

Quant aux trois forts de la Tête de 
Flandre, sur ln rive gauche de l'Escaut, 
à Anvers, il est nécessaire de les conserver 
provisoirement, 
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ART. 5 DO PROJET DB LOI. 

A propos de l'article 5 du projet de loi relatif aux chemins de fer vicinaux, 
la section centrale, répondant au désir de la 6c section, a demandé au Gou 
vernement pour quels motifs on ne prolonge pas la ligne vicinale de Dolhain 
it Bas-Eupen. 

Voici les explications qui nous ont été données à cet égard : 
, 

« Cette question a déjà été posée par M. d'Andrimont, lors de la discus 
sion du budget de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, dans 
la séance de la Chambre des Représentants du 4 février dernier. 

» D'après la réponse de M. le Ministre, à la séance du H du même mois, ce 
serait le Département de la Guerre qui aurait subordonné son avis favorable 
à un premier prolongement, à la condition que la ligne s'arrêterait à 
800 mètres de la frontière. 1\1. le Ministre a promis en même temps de 
réexaminer la question du prolongement jusqu'à Bas-Eupen. 

» M. Simonis, au Sénat, a pris note de la promesse faite ù la Chambre 
par M. le Ministre d'examiner à nouveau la question. 

» Dans une note du 19 février {891,j'ai fait remarquer que M. d'Andri 
mont était dans l'erreur quand il attribuait la non-exécution du prolonge 
ment jusqu'à Bes-Eupen, à l'opposition du Département de la Guerre. 

« Voici cc qui a fait ajourner le prolongement dont il s'agit : (je reproduis 
ma note du 5 février dernier) : 

» D'une part, le Gouvernement belge a stipulé, lors de la prise en consi 
dération de la demande d'une ligne de Dolhain à la frontière, que, pour 
empêcher une concurrence préjudiciable au chemin de fer de l'État1 la 
concession serait retirée le jour où un raccordement entre les lignes abou 
tissant respectivement à Haut-Eupen et à Bas-Eupen viendrait à être 
établi. 

» D'autre part, le Gouvernement allemand impose, comme condition for 
melle, le raccordement de Bas-Eupen, point où la Société voulait s'arrêter, 
avec la station d'Eupen-Hook, gare terminus de la grande ligne d'Herbestal 
à Eupen. 

» Le Gouvernement belge ne voit aucun inconvénient à ce que la Société 
nationale négocie de manière à donner satisfaction, dans la mesure du 
possible, à la demande formulée. » 

AnT. a. DO PROJET DE LOI. 

La section centrale désirerait aussi connaître l'état actuel des travaux du 
chemin de fer du Congo, de :Matadi à Stanley-Pool. 

Elle a reçu à cet égard du Gouvernement de l'État indépendant du Congo 
une note détaillée, qu'elle croit intéressant de communiquer à la Chambre. 
On la trouvera à la suite de ce rapport. (//où· annexe n° li). Bornons-nous à 
constater pour le moment que, si les travaux ne sont pas actuellement aussi 
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avancés qu'on l'avait espéré, c'est à cause des lenteurs de la mise en train, 
dues à des circonstances imprévues ou fortuites, et surtout par suite du 
recrutement difficile des travailleurs noirs, indispensables pour mener à 
bonne fin les terrassements nécessaires. · 

Au cours de la discussion générale à laquelle le Budget a donné lieu, la 
section centrale a émis le vœu de voir le Gouvernement renseigner doréna 
vant, pour les différents crédits demandés quelles sommes ont déjà été 
dépensées et quelles sommes seront encore nécessaires pour l'achèvement 
des travaux. 

Le Budget des dépenses et des recettes extraordinaires pour l'exer 
cice !892 a été voté à l'unanimité des membres présents. La section cen 
trale a l'honneur d'en proposer l'adoption à la Chambre. 

Le Rapporteur, 

Bon AB.KOLD T'KINT DE ROODENBEKE. 

Le Président, 

TACK. 

--···- 
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ANNEXES. 

·- 
Renseignements sur la sitonlion flnaneière el commerciale de l'État Indépendant 

do Congo. 

RECETTES ET DÉPENSES DB L'EXERCICE 1890. 

Le Gouvernement a publié l'année dernière, comme annexe nu projet de 
budget des recettes et des dépenses extraordinaires de l'exercice 189 i, un 
tableau présentant les évaluations budgétaires de l'État Indépendant du 
Congo pour l'exercice 18~0 et le résultat financier probable de cet exercice : 

Le résultat définitif est aujourd'hui connu. On trouvera ci-après, n° I, un 
tableau indiquant, en regard des évaluations budgétaires, les chiffres des 
recettes et des dépenses réellement constatées. 

RECETTES ET DÉPENSES DE LEXERCICE 189{. 

Le décret du 14 février 1891 contenant le budget de l'État Indépendant 
pour l'exercice 1891 a été publié également l'année dernière. 

Quelques modifications, relativement peu importantes, ont été apportées 
à cc budget par des décrets ultérieurs, qu'il a paru sans intérêt de reproduire 
ici. Les résultats des opérations de recette et de dépense de l'année 189! sont 
encore trop imparfaitement connus en ce moment pour pouvoir être donnés 
avec une approximation suffisante; le Gouvernement publiera l'année pro 
chaine, avec les évaluations budgétaires complétées, les chiffres définitifs des 
receltes et des dépenses. 

JJUDGET JlB L'EXERC(CE 1892. 

Le Gouvernement de l'État Indépendant n'a pu jusqu'à présent dresser le 
budget détaillé de l'exercice courant, par suite du retard qu'a subi la ratifi ... 
cation de l'àcte général de Bruxelles et de l'incertitude où il s'est trouvé 

{j 
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au sujet de l'application des droits d'entrée visés dans la déclaration du 
2 juillet i 890. 

Un décret du 29 décembre i89i a ouvert des crédits provisoires à concur 
rence de fr. i ,5i 6,9i 7-~0 pour assurer le service pendant les trois premiers 
mois de f 892. 

HODVEMENT COJIIMERCIAL. 

Le tableau ci-annexé n° 11 donne le relevé détaillé, par quantités et valeur, 
des marchandises exportées de l'État Indépendant pendant l'année f 891. 

MOUVEMENT DE LA NAVIGATION. 

Les tableaux n°• III et IV ci-joints, faisant suite à ceux qui ont été publiés 
antérieurement, indiquent, pour la même année, le mouvement de la navi 
gation aux ports de Borna et de Banana. 



No I. 

ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO 

BU.DG ET 

ÉTAT 
d,e., recettes et des dépenses effectuées et règlement définitif d1t budget. 
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§ ·{or, RECETTES. 

DÉSIGNATION DES RECETTES. 

SITUATlON l>ES RECETTES. 

EVALUATIONS 

budgél:ilres. 

TO'f ,i 1, 
des 

recettes efïeetuées 
en 

faveur de iSOO. 

Ob.~er11alion1, 

Report de l'excédent du• compte fféoéral du bud- 
cel 1889. • . . . . - . • , . • • . 1 • 

Subsides du Souveraln, . . . . . . . . . 1 t, 200,000 ~ 

Prélèvement sur le bénéfice de l'emprunt. 

Taxe d'enrei;istrerneot des terres et recettes cadas- 
trales. . . . . . . . . . . . . . . 

,,, 
Recettes domaniales : Vente et location de terres, 

coupes d'arbres, réalisation de produits provo 
nant des domaines de 1•mat; recettes extraordl 
nalres et accitlentelles . . . . • 

Droits de sortie 

Produit net des postes . 

Taxes maritimes. • 

Recelles judiciaires . 

Drolls de chancellerie; taxes sur les brevets; frais 
de dépôt d'a~trs notariés ; actes tic l'état-clvtl. . 

Transports effectués par l'État. (Baleaux et por- 
teurs.) . . . . . . . . . . . , • • 

Taxes sur le portage 

Produit de marchandises vendues el non rempla- 
cées . • • • . . • . . • • • • . . 

Droit de patente payé par les Arabes 

{Arlicle addltionnnel.) Avance de l'Élat belge du 
• aoüt 1890, . • • • • . . . • . • . 

1,370,056 02 

2,:SOO , 

1.70,815 oO 

40,071 12 

373,i>OO J 97,047 61 

1215,000 , 200,207 30 

24.000 » 25,0:>2 45 

28,000 • 30,43:S J 

1,000 J U,012 lO 

t.,200 J 2,00:S 42 

rs.eeo , 8.i,068 72 

0,000 • tS,614 " 

J 1 10,657 70 

) 1,197 • 
t 

) ~.000,000 • 

Tor.u .•.. 1 5,U7,Hl6 02 1 7,6i8,201 20 
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§ 2. DÉPENSES. 

-- --22! - - . - .. - - . - ·- 22UC .: 
" <l 

SITU . .\TIO~ DES DÉPE~SES . ••• -::, 0,0 :, -::, .:, ::, 
:, .:a 
-::, :, DÉSIGNATION DES DÉPENSES. .. "0 

•• .. Alonlant Montant = .. 
-a. ~ 

des crédits. des dépenses. <> ;: 
ô < 

TADLE!V li. Départemen; de l'Intérieur. 

1. 

2 

3 

li. 

Ill. 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

il 

t2 

i3 

8Cr\'ICC• d'IEuropo. 

Administrateur cénéral. 

Personnel : Traitements 

Traitement de M. Stanley , 

Ribliolh~,,ue : ruhlicalions périodiques, livres, cartes 
et brochures, fr.lis de rédaction . . • . . . . 

Matériel el frais d'administration. 

Voyaçes d'Europe . . . . . 

Admlnl•Cratlon eu &frlqao. 

Gouverneur çénéral, vice-çouverncur général et 
Inspecteurs d'f.lat. . . • . . . . . . . 

(,'rais de représenta lion alloués au gouverneur çénéral 
et à son délé~uê . . . . . . . 

A,lminislralion centrale : Traitements . . 
Administration des districts: Traitements 

Entretien du personnel de l'administra lion en Afrique. 
Vines el autres objets de consommatlon : 

a) payables en numéraire 

b) en marchandlses 

Force publlQae; 

Personnel blanc : 'Iraltements 

Personnel noir : 
a} Sala;re payable en numéraire. Salaire 
payable en numéraire pour services ren- 
dus CIi 1800 • , • , , , , • . fr. 348,172 
dont une somme de . . . . . . • . 228,0.H 
non c>,icible en fS00 pourra être reportée 
au bud&,'.I de 1891. - --- 

Iteste payable en 1890 . . • fr. t20, 128 
à ajouÙ?r la somme de . . . • • . . 100,:rn; 
exir,ible en f800 pour servlces rendus 
en 1888 et 1880. --- 

Total payable en numéraire 

b) payable en marchandises 

. fr. 220,M;; 

'.!91,068 

A reporter. . . • 

i0,000 • 

37,000 • 

2:;,-115 • 

3,000 • 

20,20() • 

i ,200 • 

70,000 • 

3,500 , 

10,000 • 

100,005 86 

Ut5,866 :12 

331 ,-135 28 

8,-133 33 

37,000 • 

2~.~0i 80 

3,808 ss 
20,200 • 

1,127 2+ 

611,883 37 

3,409 33 

iO, 106 13 

100,005 86 

" 

U6,86ff IS~ 

267,070 88 

788,3/l0 28 

7 
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t 1 ti) .., .., ::, ,. ,Q .::, :, ,. ..,, ..., 
t .• ., 
!:! ] 'S. ;:: "' -< ô 

· Df.SIGNA110N DES DÉPENSES. 

SITUATION DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits. 

Montant 
des dépcose1. 

R11port. . 1 . 839,452 001 i88,359 2~ 

u 1 Entretien du personnel de la force publique : Vh·res et 
autres objets de consommation. 

a) payables en numératre 1 > 1 > 

b) - en marchandises. 1 • 1 , 
15 1 Personnel noir: Transport et frais de recrutement el de 

rapatriement ?!S.J,956 15 253,~! 30 

16 1 A.rmcment; achat de fusils, munitions et rechanges HIO,IH7 • 159,333 6~ 

17 Habillement el équipement . • . . . . . . ll!,!00 • 6',200 , 

IV. 1 8er'l'lce marlUme. 

18 Personnel : Traitements . 1 tU,,075 .• 1 tt3,936 ta 
iO Entrclien du personnel du servlce maritime : Vivres 

et autres objets de consommation : 
a) payables en numéraire l J 1 • 
b) - en marchandises l • • 

20 1 Bateaux : Achat d'embarcations • . 326,400 • 326,326 68 

21 - Enfrclien, recbani;es cl combustible -49,tOO , 48,37i 50 

V. 8enlce ••aUalre. 

22 

23 

Personnel : Traitements . . . . , 

Entretlen du pers-onne1 du service sanitalrc : Vines el 
autres objets de consommation : 

a) payables en numéraire 

/,) en marchandises. 

lllédlcamcnls; inslrumenls de chiruraie et autres 
dépenses pour le service de santé et le service vêlé· 
rinaire . . . ·. • . · • . . . 

• reporter. • • 

U,77! » 

!.938,0~ 9:1 

• 
• 

2!,907 7!I 

VI. 1 1 &,OoMU, 

Artisa11s de divers métiers : Salaires . . , • , 2.~ 61,800 • 1 ~.7~i it 

20 Entretien des artisans : Vivres et autres objets de 
consommalion : 

a) payables en numéraire . 1 • 1 • 
b) - en marchandises 1 • 1 • 

t,87ts,8911 U 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

SITUATION DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits. 

Montant 
des dépenses. 

vu., 1 Batérl~I. 

,s I M';!)~:•. d'.' U,"•".'' '.hjet, d• voyage el d, campe- 

1 
3:S,202 

: 1 
3,USH 60 

29 1 Constructions nouvcJles 6,21S0 6,250 • 
30 Matériaux pour la construction et l'entretien de bàli- 

• 1 ments de l'Etat . • • . . • . . • . . . 1 37,500 36,201 81 
31 1 Fournltures de bureau ; instruments de précision, 

bibliothèque de l'administration centrale à llo1oa el 
• 1 de l'administration des districts . . . . . . . 1 f2,4D0 f2,400 » 

VIII. 

IX. 

27 

Report. 

Outils pour artisans, Instruments a&ricoles 

De••lau:s:, 

' Enlrelien et déveleppement de troupeaux, animaux 
pour le service des transports • . . . , 

1,058,0a!S 011 

13,107 • 

1,Si!S,898 1' 
t2,933 llS 

8enlee de• earal'aae•t palabre■, etc. 

ttl,tsOO , 

Service des earatanes, palabres et présents aux chefs 
Indigènes. tDépense à faire en marchandises) . . • t 

X. 1 1 Dfpea1e• dln,nn. 

54 Frais de voyage des agents se rendant en Afrique ou 

' 
eu revenant . . US7,,'10 , m,002 88 

35 Frets et assurances . . 181,400 • i.81 ,2.1,2 31 

56 Dépenses imprévues non libellées au budget . i.20,000 , us.se: 17 
1 

o0a Vivres, etc., payables en numéraire 384,221 20 384.221 20 

56/1 Vivres el salaires payables en marchandises • 1,0la,0M , 1,014,329 70 

Totaux du tableau JI. 3,036,700 H~ 1 3,8.43,l7:S 08 
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SCW22! 

i i SITUATION DES DtPENSES . ... 
13 "::I 
.Q _g = ::, DÉSIGNATION DES DÉPENSES. -.: 
~ 

"::I 

"' Montant Montant ~ ·a. "' !:! 1: des erédlts. des dépenses. 
r3 < 

TABLEAU III. Département des Finances. 

1. 

JI. 

57 

58 

50 

40 

41 

@ervleetJ cl11Enropc,, 

Administrateur général 

Personnel : Traitements 

:Matél'iel et frais d'administration 

8enlces d' .trrlqne. 

Personnel : Traitements 

Entretien du personnel : Vivres et autres objets de 
consommation payables en nurnératre . . . . . 

10,000 • 

20,100 • 

7,200 • 

57,000 • 

37,4811 • 

to,000 , 

20,035 ISO 

7,102 71! 

45,./.U -'1 

37,4811 , 

IJJ. 1 1 Dépense• dh'eue•• 

"' 1 frais de voyaBe des agen ts allant· en Afrique ou en 

1 

revenanL. . . . . . • . . . . . 1 U, 000 • H,667 6& 

43 1 Dépenses imprévues non libellées au budget . . . • t ,805 60 1,805 60 

~a Paiement d'arriérés dus par l'État indépendant, par 
prélëvemrnt sur la première annuité de 5 millions 
versée par l'Etat belge (Io! belue du 4 aout !800). 

12,600,000 (Al'licle addltionnel.j . . . . . . . : 1 2,600,000 , • 

Tormx du tableau Ill. I 2,747,088 60 1 2, 732,~6 92 
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i ël SITUATION DES DEPENSES. ..., tG ..., :, ::, A .::, ::, ::, Df:SIGNATJON DF,S DÉPENSES. ..., ~ 2! .. Afonlant Montan! !:: •• .; ·a 
~ des crédits, des dépenses. •• a 

TABLEAU IV. Département des Affaires Étrangères et de la Justice. 

). 

JI. 

Ill. 

IV. 

V. 

VI, 

4i 

40 

so 

St 

52 

lS3 

54 

55 

:Si 

58 

l!lenleu d'Earope, 

Administrateur général. 

Personnel : Traitements 
Matériel el fra!s d'adminislralion 

Personnel des bureaux de poste. (Le service est fait par 
les agents du Département des Flnanees.j . . . . 

Transport des correspondances et matériel 

~a..-l;atlon, 

Personnel du commissariat maritime : Traitements 

Entretien du personnel du commissariat maritime : 
Vivres el autres objets de consom malion payables en 
numl!ralre . . . . . • . . . . . . . 

Matériel et divers. 

Personnel : Traitements • . • 

Interprètes el frais divers de justice. 

Entretien du personnel judiciaire : Vivres et autres 
objels de consommation payables en numéraire. 

IJlll&ea. 

Subsides aux missionnaires el divers 

Frais de ,·ora&e des agents allant en Afrique ou en 
revenant. 

Bulle!ln officiel • . . . . . . • 

Dépenses imprévues non libellées au budget ... 
Totaux du tableau IV. • 

10,000 • 

U.,400 • 

6,000 • 

5,000 • 

11 ,ooo ., 

7,0« 37 

25,400 • 

26,000 " 

2,000 • 

9,392 50 

10,000 ., 

4,000 • 

1,600 • 

8,000 • 

130,830 87 

10,000 • 

U,390 02 

~,983 38 

4,912 i1 

9,291 38 

7,0-U 37 

21S, 128 • 

23,0IO 6-1 

1,17280 

0,392 M 

10,000 • 

4,000 • 

1,600 » 

7,980 ~8 

13.J,8:28 34 

8 
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BÉCIPITIJ1,.tTION Dt:t DÉPf:lV8E8. 

T.uLl.lu JI. - Département de l'Intérieur 

- JIJ. - 

IV.- 

des Finances . . . . . . . . . . 

dca Affaires Étrangères et de la Justice. . 

TOTAUX G2llill.llll.. • • 

5,936,700 j~ 1 3,843,47~ os 

2,747.588 oo I i,102.~oo 9i 

1~9,836 87 1 134,828 M 
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Statistique des produits exporté» de l'État Indépendant du, Congo pendant 
l'année 189 i . 

!W. o. - Dans cette statistique, on entend par Bas-Conco toute la r~&ion du ftem·e qul s·aend de la côte au 
Stanley-Pool, y compris la région de.N'Zobé sur le Chilo:mrro. 

Les pays de destination indiqués dans le tableau soul les pays vers lesquels les marelmcdlses sont expédiées en 
quittant le territoire de l'Êlat Indépendant, la destlnation déânlttve restant inconnue. 

PAYS DF! PROVENANC~ 

IIARCU.U'DISIIS. 

(IVAl'ITIT.É$ 

nettes. 1 
PA \'S 1>1:: OESTl~ATION 

des 

:11.uu:n.tl'ID!S&$. 

Ql.',UfTITts 

nettes. 
ULEUA.5. 

~ 

ttat lndépcndanl(Bas-Con&o). 

- (Haut-Congo], 

~ 
A 63 TOT.tr.. DU co•!IERCK 5PtCUL. 

~ ? Possessions portugalses (rive 
-< gauche du Congo). . . , • 

Toru nu COJIJIERCK G.tl'ltRi.l.:. 

Kllog. 
HSO 

iso 

1,050 

2,080 

Fr. c. 
45 » 1 Possessions pertu- 

gais~ [rive cauche 
• 1 du C:onco) . 

B81JO 

626 rn I Ton1,. 

Xllog,- • 

2,0110 

2,080 

Fr. c. 

626 70 

626 70 

État Indépendant (Bas-Congo]. 1 
0:4951 18,420 30 1 An&lclerre . :S,48-i 10,638 06 

- (Haul Coo&o). > France .•. 5!,876 ts,ts70 « 
Pays-Bas. 838,306 1,626,313 6-4 

1'0TAL DU COJIKERCE 8PiCl4L. 9,4051 18,-i20 30 

~ ~ Possesslons françaises {côte ma- 
611 1 1,18:S 34 r:r.. ritime) •.•..•.... 

< 
Q Possessions portugaises (rive 

96,3IO 1 gauche du Congo) .. , .. 186,8-Jl 40 

Possessions ponugaises (côte 
740,250 maritime) •......• 1,436,085 » 

\ ÎOT.1.L nn COllUlBIICB Gt!tÉllAL. 846,666 i ,O.i2,532 Ol TOUL •• • 1 846,666 1~642,53'! Oi 
\ É~l Indépendant Iêas-Oongo). 68,8-16 275,384 ~ Possessions portu- 

gatses (côte mari- 
- (Haut-Congo). 12,854 51,331.l J lime) •••.•• 1 9!0,267 1 81,008 , 

Pcssessiens portu- 
• TOUL Dtl COJ.IIBRCR SP!CU.L, 81,680 526,720 » gaises {rive gauche 
0 du Congo) , U,380 57,15:s6 • 5 J Possessionsfrançaisesjcôte ma- 
~ / ritime), . . . . . • . . . 56,164 u-1,mso " Bel&ique •. IS,037 20,US ) 

8 ) Possessions portugaises ( rive A ngleterre- . • 1.6,3110 65,400 " ~ gauche du c.ongo) . . • . 2-iQ,.U-i 961,770 " France .. 5,970 HS,916 . • 
Possessions portugaises ( côte Pays-Bas. 510,939 2,079,7116 maritime) • • . • • . . . 22l,6i3 886,602 • t 

\ TOTAL DU CO.!UltllCt otntuL, :m1,96t 2,310,8.U , 1 Ton, ... 1 1>79,96t 1 2,319,SU • 
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PA YS DE PROVEN.\NCE 
d&e 

ll.\RCU.llllllSKS, 
nettes. 

VALlllîRS. 
PAYS DE DESTli\ATION · Qll.l:.TITts 

dei 

atAIICU.UIDISE.s. 
nettes. 

v.uBOaa. 

~ 

Étal Indépendant (Bas-Congo), 

- (llaul-Congo). 

~ ' TOr.l.L DU COXHRCB Sl'tCr.lL. 81 Possessions portugalses (côte 
maritime) . • . . • • . 

ÎOT.lL J)U COJIHRCB GtlliR.lL. 

État Indépendant (Bas-Congo). 11,573,102 

(Haut-Congo). 

Toru, DU COlnlERCR SPtCl.H,. 

Possessions françaises( côte ma- 
ri lime). 

i.:i J Pessessions portùgalses ( rive 
~ rrau(he du Conr,o), . . . . ;:, 
11:: Possessions portugaises ( côte 

maritime) .. 

\ Tout. DU CO:W■&RCB ct11t11.u, 

lttal Indépendant (Bas-Congo). 

- (Haut-Congo]. 

ÎOTAL DU COMll!ERC~ SP2CI.U,. 

Possession sfrançaises (côte ma- 
ri li me . • . • • . . . 

~ J Possessions françaises ( en 
> ) amont de ManyanGa) . • 
...• Possessions portugaises (rive 

·gauche du Congo) •• 

· Possessions portugaises (côte 
\. maritime) . . . . . . . . 

Tot.lL DU CO!IIIERCB GtlltRJ.L. 

(Haut-Congo). 

ToTli IJU COJfUIICt G~l'.ÉRAL, 

Kllo gr. 
i17 

957 

47,080 

48,05-7 

}'r. C, 

1 ,25-! 75 

420 , 

1,674 75 

82,300 , 

Possesslons françaises 
(lfaut-Coneo). 

Pays-Bas. • .•.• 

Rllogr. 

47,707 

84,06-l 75 ToTlL, • , 

Er. c. 

420 • 

8l,064 7:J 

> 

1 ,i:>73,102 

82,340 

420,283 

187,200 

8-10. 023 08 1 Possessions portu- 
r,a lses (côte mari- , f lime) ••... , 1 006,045 

--- Possessions portu- 
gaises (rlre gauche 
du Goneo). 

s.i0,523 08 

.U,-i63 60 

231,812 82 

101,159 8-i 

2,212,111 11,220,030 o, 

llelgi11ue •. 
Anr,lclcrre • 
Allemai;nc. 
France .• 
Pays-Bas .. 

ÎOTU 

57,83i 
83,475 
!04,752 
3,372 

2~,2~3 
l ,303,:i07 

2,272,Ut 

31,33-i 1 02s,r.so , 

110,441 2,208,820 • 

141,775 12,835,500 • 

1-i,568 

2,003 

5,782 

1,687 

201,360 • 

.u ,860 • 

i15,6i0 , 

33,i-lO » 

165,905 13,518.100 • 

État Indépendant (Bas-Congo). f 4, 71-4, 765 11. 520,133 64 

Cl) 
~ 
é- ,,, 
~ 
~ ) Possessions portugaises [rive 
~ gauche dû Congo). • . . . 1 7~, 672 1 2-1.1 ,15B8 fO 
0 . 
.z · Possesslons portugaises ( côt~ 

maritime) . . , . . • , . 

Tor,u IJU COlUIEIICESPÉCl.lL. 14, 7t4, 763 j t ,320, 133 64 

Possessions françaises ( cote ma- 
ri lime). . ...•... 1 3rn,28o I 88,278 40 

8ï2,680 1 214,3~2 08 

6,0~8,~0J ,f~~ 

Possessions portu- 
galses (côte mari 
time) . • . . , 

Possessions portu- 
gaises (rive c-aucbc 
du Congo) •.•. 

Possessions françaises 
(Haut-Congo). 

Belgique . 
Anglelerre . 
France .. 
Pays-Bas'. 

ÎOTAL 

Possessions portu- 
gaises (côte mari- 
time). . . • . . • 11 ,701>.176 

Possessions 1101-tn- 
gsises (rive cauche 
du Congo 

Belgique. 
Angleterre . 
Allemagne . 
France .. 
Pays-Bas. 

- Tou~ 

327,730 SO 

31,~I 98 
45,076 50 
56,~6 08 
i,82(1 88 

12,000 4!! 
71,2,403 78 

0,837 

32,737 
68,16~ 
12,136 

500 
37 ,9HJ 

1, 2'!6,030 94 

106,740 • 

90,840 • 

6lSJ, 740 • 
1.365,300 • 
'.U3,720 · • 
tt ,380 , 

7~,380 • 

f00,005 I 3,518,100 , 

333,512 
505,808 
21,0li 
472,076 

"· 274 
3,816,448 

6,658,401 

477,4.19 !8 

93,383 36 
81>,61il 4-l 
5,884 76 

t52,t8t 28 
1 ,t96 7! 

t,068,603 .U 

t ,864 ,1532 ~8 
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en 
f-< • PAYS DE PROVE~ANCI-; PAYS DE DESTINATION ;;j QOA!ITlrtS QUAIITITts Qg de, VUBUJIS, dt• \l,U,BUll9. o;:; nettes. ncues. Q:; <> NARCUANDISES. IIAIICUAnDISES, i:. 

ll:ilogr. Fr. C Kllo~r. Fr. c. 
Ét.it Indépendant (Bas-Cougo), loO 50 ) Pays-Bas .. 151.1 39 » 

r.J - (Haut-Congo) • J 
~' 
~) . - <I.) 

'fonL nu C031KEJICB 8PtC1.lL. Hi6 39 » Torn. 1150 30 J 

tlal Indépendant (Bas-ConG'O). 8l0 92.J • Pays-Bas . .... 18,388 20,~8 80 

- (Ilaut-Congoj. . , 

t::l Toni, DU COBJIBRCH SPtCl.lL, 840 924 ~ ,.:l 
..:i 
~ Possessions portugaises (rive 
Cil gauche du Congo • • . . . 803 938 30 p:; 
0 

Possessions portugaises (côte 
marithne) ......•. rn,ooa 18,304 50 

TonL DU COIIJIBRCB C.~IIÉR.lL. 18,388 20,220 80 Tor.u .•• 18,588 20,220 80 

, Êlat Indépendant (Bas-Congo). 400 539 » Pays-Bas. , .... 5,028 3,330 80 

- (Haut-Conco). » » 

i:5 
Tout DU COlllliRCB SPiCUL, 480 1150 J 

8 Poss~ssions françaises (côle ma- 0 
i:c; r1l11ne). . . • • • • . • •. 2,373 2,0JO 50 

Possessions portugaises (rive 
gauche du Congo), • , • . tOa t8t ~o 

\ TorJ.L nu CD••111cs GEll!llAL. 3,028 3,330 80 ToTJ.L .. , 3,028 3,530 80 

• :ttat Indépendant • • • . • . , J Pays-Bas •.•••• i!S,081 57,702 se 
~ Possessions portugaises (côte 

37,70.2 !SO ~ marilime) •••.. , .. t:S,081 
0 . 

TOUL DU COXIIEUCB ot.11t11u, 15,081 57,702 !SO TOTAL. Hl,081 57,702 lSO 

Élal lndépendanl . • . • . . , ) Pays-Dai .•...• t ,600 i ,835 90 

z Possessions portugaises (côte 
1,080 1,831S 00 

~ 
maritime) . . , , • • • . 

0 
V 

TOUL Jill COMHRCB O!IIÉIUL. 1,680 1,830 00 ÎOTU, , • 1,660 t ,831S 00 

9 
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!:~ PAYS DE PROVENANCE 
QlJ,UITlî.U 1 PAYS DE DESTll'iATIO, QDÂIITITgS ;::>,;: 

QE de. \'.lLEUBS, do& VUKlll\S, 

0>< 
'1.llCBUDISIS, 

nettes. nettes. 
,z: •• !U.RCO lNDIS&S. 

-=- . . 
Kllogr. Fr. t. Xllo;ri. Fr. C, 

1 
État Indépendant . . . • . . • , 

li) Pays-Bas. . .... 3,29~ sss 6,f, 
U)~ 

1 
Po.ssessinns portugaises (câte i.:.;..:l 3,202 51j9 61 i:::;<, marltime) •.•.••.. 

::t 
i:, Cl 

'l&I ;:,- 
ÎOTAL DO COllHI\Cl drntut. 3,20~ 1559 6-i Tor,u, ... 3,292 ~59 64. 

fi) · ttat Indépendant . . • . • • , > 
t:I 
E- Possessions portugaises (côte Pays-Bas. . . . . . 1.i,mso Hi,-l64 90 ;.., 
t::; maritime) •.....•. U,050 15,464 00 i:::l 
>'. p 
~ 
1), TonL DV co•nacB ci11tao •. u,o:m 115,464 00 TOTAL ... U,050 rn,,a,1. 90 

~ 

BÉCAPITIJ.L..lTION. 

Yaleur totale des exportations de 'i89L 

PROVENANCES. DESTIN ,\TI ONS. 

Pos~tssions françaises [c6le ma 
ritime) ..•••••••• 

.- 

CO)IIIERCB 

Possessions françaises (en am•' 
de Monyanga). . . • . . • 

Possessions portucaises ( rire 
cauchc du Con50). , . • . 

Possessions portugaises (côte 
maritime) . . , . • • . • 

spécial. général, 

CO:IIMERCB 

général. 

1 ttat Indépendant (Bas-Coni;o). 1 3,092,943 37 

ttat Indépendant (Haut-Congo) 1 2,260,fS76 • 

> 

l'>,3l'>3,3l9 37 

41,860 " 

2,858,526 3B 

ÎOT.lUll. •• fr. 1 o,353,!SIO 37 1 t0,1S31S,019 25 

Possessions portugafses ( côte ma- 
rHimc) . 

Possessions portugaises ( rive 
gauehe du Congo) 

Possessions françaises (Haut - 
Congo). 

Belgique .• 

Angleterre . 

1,700,380 88 1 Allemagne . 

France. 

Pays-Bas. 

1,083,007 !S8 

273,638 04 

fü'fü,i.60 , 

381,209 80 

134,002 16 

46,072 !S8 

6,i18,31S3 HS 

TOTAL ••• fr. i 10,53ti,610 2;S 



-N° Ill. 
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/flouvement du port de Boma 

~., Trlmealre. •• Trhne•fre. 

IIATIONALITt DES BATIMENTS. Na,·ires tàlimenls Na,·ires ~limenls 
au Joni; cours. de cabotage. au Joni; cours. de eabotage. 

Nombre. l Tonna.ge. Nornbre.1 Tonnage. Nombre.\ Tollllage. Nombre. 1 '1'011Dage. 

EN 

Allemands .. 

Américains 

Anglais. 

Delffes . 

Français 

Hollandais 

Portugais. 

'for.uix. 

3 3,980 » • " fS,253 • • 
• • • • " • • • 
14 14,108 3 .(65 i:S 17,Ul 2 310 

1 384 23 2,677 1 38-i 13 2,0HS 

2 2,816 41 4i7 '! 3,474 26 293 

• » 36 8ï0 • • 3" 588 

• • fS 3-U • • 8 ts42 

-- -- - - 
20 21,288 108 4,833 n 26,232 83 3,7"'8 

80B 

Allemands . 

Américains 

Anglais. 

Belc-es • 

Français 

HoUandais 

Portugais . 

Toraux . 

3 3,080 , • 4 IS,~ • lt 

• • • • , , , , 
14 U,i08 4 6'!0 u ifS,951 2 310 

t 584 23 2,677 -t 38-i u '!,t70 

'! '!,816 37 524 2 3,47-l 51 35:S 
, , 36 870 • • 34 610 

• , 6 l32 • • 0 549 

--- --- -- 
20 '!t,288 t06 .,~3 21 2fS,06'! 00 :3,984 
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pendant l'année { 89{. 

-- -- ...,_ 

1• Trhaea&re, •• Trl•e•ere. .t.anée ••••• 
t 1 • 3- .a...::.;:.;2-,:uau , t4 t C . ; ~ ·- - 

Navir6S Bâtiments Navires DàU1Deots Na vires Bâtiments 
au long cours. de cabotage, au -lontJ cours. (le cala.otage. au long cours. de cabotage. 

No/:11.!l:t • 1 To~,g~. N~m~re. j Tou1111ge. Nombre. 1 Tonn.age • Nombre. \ To1111ag'I, Nomhre.1 Tonnage. N'ombre., Tonnage. 
.. - - 

TRÉE. 

3 4,~11 .. 1 • 4 4,086 , • u iB,430 J • 
1' J 0 30 " • » J » Il 6 30 

tt 10 H,020 4 620 9 !0,441i • 620 48 ~3,!S9+ 13 2,()l:S 

2 768 IO 1,IS:S0 ., » 22 2,070 " 1,ts36 68 0,217 

1 1,009 J • » , • • ts 7,080 67 770 

• • ;\5 IS!SO f 8i2 26 610 1 842 f20 2,B.;S6 
, 

" » 21 706 » » 13 581 • > .u ~.F~ 
---- ... ~- . .., --- -- - 
i6 18,oOS 74 3,4(}:S u 18,~73 6~ 4,705 72 82,301 330 1.6,8.H 

-- - \'-' . - .H 1-•n- 

TIE 

3 4,211 • , 3 ~ 3,484 . , 13 16,028 J • 
• • Q pO » , ~ ~ • » 6 iO 
0 i0,618 4 620 iO H,747 " 620 47 5':!,-i2-' 14 2,170 

2 ··768 10 qs1_10 1 584 ~o 2,Q@IS 5 1,920 67 9,0§) 
:f -t 1,699 • , ~ , J J IS 7,989 68 6711 

> , ~4 088 1 $!2 'Il 6,02 t 842 f3f 2,760 

• » 21 784 B l> u t93 ~ ,. 47 i,i58 - - --- -- ~ •.•............ ._._ 
15 !7,206 71! 3,lSi2 15 16,457 ~2 -',fïO 71 80,103 333 t~,~~ 

fO 
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hlouvetnent du port de Banane 

ter Trlrue11lre. a• Trimestre, 

NATIOIIALITt DES BATIMENTS. Navires Bàtlments Navires Bâtiments 
au long cours de cabotage. an long cours. de cabotage. 

Nombre., Tonnago. Nombre. 1 Tonnage. Nombre 1 Tonnage. Nombre., Tonnage. 

EN 

Allemands •• 

Américains 

Anglais. 

Belges • 

Français 

Hollandais, 

Norwégiens • 

Portugais .. 

T0U1JX. 

4 -l,538 • • lS 6,'131 • J 

• ,. » • • • • • 
:U 13,917 3 465 18 21,011 J • ~ 
J • 10 i.sss » • 8 7M 

4 5,040 1:t 08 " 6,048 2 ' 17 

t BJO 71 t,827 2 1,750 fiO t,645 

• • » • • • " • 
6 12,453 HS 776 2 3,552 8 529 

--- --- --- --- 
2\) 37,188 HO 4,721 3t 30,972 77 ':!,9711 

80B 

Allemands. 

Américains 

Anglais. 

Belges •• 

Français 

Hollandais 

Norwégiens • 

Portugais •• 

Touox ..• 

7 8,l'HS • • 9 12,'.!07 • » 

• • • • J • • • 
22 21,66ts 5 -46ts 22 21l,689 • .,. . 

~ • ,. 10 1,02D 1 584 7 ,~,, 
s 7,4.-19 H OB lS 8,723 6 .JlS . 

2 f,730 75 i,87,1. 2 1,730 66 1,849 . 
i 25i • • • • " . 
6 U,153 13 093 2 3,1152 8 IS!9 
--- --- 

,1.3 51,839 112 4,156 41 52,!!85 87 s.oss 
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pendu-nt l'année !89t. 

3" Trlo1~11fre, C< Trlru~"Cre. .laoée •stu, 

Navires Bâtiments IS'avires Dàtiments Navires Bàtiments 
au lonu cours. de cabotage. au long cours. de cabotage. au long cours. de cabotage. 

Nombro. , Ton11a~'lt. l'(ombre. j T.>nnago. Nombre., Tonnage. Nombre., Tonnage. Nombre I Tonnage. Nombre., Tonnago. 

TBtE8. 

8 9,~7 ,. > 6 7,570 • , 25 27,675 > • 
• • 3 16 • • • • • • 3 i& 

8 9,-'86 1 i52 fO H,726 • • l'SO fi6,UO " 6t7 

1 3lU 3 t68 2 768 4 t76 3 1,152 25 2,683 

3 !S,089 6 !St 5 lS,UlS 13 t06 u 22,822 52 272 

3 2,0i:! 70 2,163 6 IS,U8 61 1,669 12 10,540 270 7,504 

1 3~ • > 2 966 • • 5 1.522 » > 

> • 12 51Si ,. • 1) 447 8 16,005 44 2,IOQ 

--- -- -- 
1!4 '.!7, 164 f04 2,907 29 51,132 87 2,508 H3 1315,456 578 15,001 

TIE8. 

9 iO, 756 • • 6 7,379 • • 51 58,640 . • 
• • '! H > • " ,. • .. ! tf 

t2 12,924 t 1S2 il 15,477 • ,. 67 73,7!>5 4 f7 

2 768 5 18,i 2 768 4- 176 5 1,920 26 !,021 

3 lS,080 13 109 3 5,145 16 136 15 26,576 46 5&'S 

3 '!,6fl 88 2,137 6 lS,UB 57 -t,447 13 11,250 286 7,507 

• • • . 3 f ,572 ' •• 4 i,626 > 

• » 15 +i8 " • {l 38~ 8 16,00ti 43 !,OIS! 

--- --- --- --- --- 
29 32,139 122 3,041 31 33,280 86 

1 
2,141 U1 169,51>2 .&Oi 12,393 
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NOTE 
SUR LES 

TRAVAUX DU CHEMIN DE ~,ER DU CONGO. 

Le port de 1Jlatacli. - Les premiers efforts se sont concentrés sur Matadi. 
Lors des éludes d'avant-projet du chemin de fer, il avait été reconnu que 

Matadi offrait, au point de vue d'un port marüime, une situation favorable. C'est 
ce que l'expérience acquise par une pratique de plus de deux années a confirmé 
en tous points. L'accès de Matadi par les navires de mer est absolument sûr, le 
bas Congo présentant depuis Ba nana, sur l' Allan li que, des passes suffisantes, 
sans écueils dangereux ; et, en aucun point ni en aucune saison Ja violence des 
courants n'est à redouter pour les steamers. 

La rive de Matadi, au point où la gare a été établie, présente un bon mouillage, 
dans des eaux relativement calmes, que les flancs élevés de la vallée dans 
laquelle le fleuve est encaissé en cet endroit mettent à l'abri des tempêtes el 
des tornades impétueuses qui règnent fréquemment dans les régions équatoriales. 

Depuis longtemps, la présence d'un banc de sable avait été constatée à 
l'amont de Maladi; on le considérait comme un dépôt permanent dont l'extension 
ou le déplacement n'était pas à craindre. Mais, l'an dernier, à la suite des fortes 
crues de l'hiver, des sondages firent reconnaitre que le banc s'était acheminé vers 
l'aval, sous la poussée des eaux, et était venu se placer à la tête du pier d'accos 
tage, en travers de la passe navigable. Si celte modification du lit eût eu un 
caractère définitif, elle eut entraîné un allongement considérable du pier pour 
atteindre les eaux suffisamment profondes que réclame la navigation maritime. 
Il était même à prévoir, dans ce cas, que, pour maintenir un chenal navigable à 
l'époque des basses eaux, des draguages seraient nécessaires. 

La connaissance trop incomplète du régime du neuve imposait la plus grande 
prudence quant aux mesures à prendre. Toutefois, on avait des raisons de penser 
que l'ensablement était favorisé, sinon produit. par des rochers émergeant à 
l'amont, qui, en brisant la force du courant, permettaient aux sables charriés de 
se précipiter. 

A l'aide de dynamite, on fit sauter ces rochers. On complait, en ramenant 
ainsi le courant vers la rive, balayer les dépôts de sable. C'est ce qui est arrivé; 
à la suite des crues d'eau exceptionnellement fortes de ce~ hiver 1 le banc a été 
entièrement enlevé et le port de Matadi ramené aux meilleures conditions de 
navigabilité. 

Le pier, - Nous avons parlé plus haut du pier d'accostage. 11 a fallu, en 
effet, établir uüe jetée perpendiculaire à ]a rive afin d'atteindre un point du fleuve 
où les navires de mer puissent arriver en toute saison. 
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C'est une construction entièrement métallique, composée d'un tablier à double 

voie, posé sur pieux à vis enfoncés dans le llt sableux du fleuve. La longueur 
prévue pour cette )etée est de 7~ mètres, mais on pense que sa longueur actuelle 
de 52 mètres suffira. Elle sera complétée à son extrémité par une partie parallèle 
à la rive, <JUi permettra de créer tel développement de quais que l'intensité du 
trafic exigera. 

Deux houées en bois, du type appelé corps-mort, employé dans les bassins du. 
port d'Anvers, ont été établies dans le voisinage du pier pour l'amarrage des 
navires en chargement ou en déchargement. Les voies du pier sont reliées aux 
installations de la gare, qui sont terminées. 

La gare. - A Matadi~ la rive est très étroite; Jes hautes eaux atteignent 
presque le flanc très raide de la montagne. 

Aussi des travaux de terrassement considérables ont-ils été nécessaires pour 
créer un terre-plein suffisammenl étendu pour recevoir toutes les installations 
nécessaires, et élevé à un niveau supérieur à celui des plus hautes eaux. 

Sur ce terre-plein sont établies toutes les constructions que nécessitent les 
grands magasins-entrepôts reliés au pier : des ateliers, de vastes hangars métal 
liques servant de remises pour Je matériel roulant, un château d'eau, un parc 
à combustible, de grande capacité, etc., enfin un faisceau très développé de 
voies. 

Sur ~e versant de la montagne, dominant la gare, s'étagent les diverses habita 
tions du personnel supérieur de Ja direction, l'hôtel-restaurant, les bureaux, 
la caserne de la compagnie auxiliaire servant de police, l'hôpital et, bientôt, une 
église. 

Le tracé. - Quittons Matadi et suivons le chemin de fer dans sa partie 
construite et le long des chantiers. 

A 4 kilomètres à l'amont de Matadi, le Congo reçoit. un affluent important, 
la Mpozo. Dans l'angle ainsi formé par les deux cours d'eau, s'élève un premier 
massif montagneux qui s'étend à l'aval bien au-delà de Matadi. 

Les premières études du chemin de fer s'étaient portées sur la recherche d'un 
tracé au travers de ce massif 1 dans lequel on s'engageait hardiment pour atteindre 
la Mpozo et, de là, gravir les flancs de Valaballa. Par suite des grandes difficultées 
d'exécution cl d'exploitation que ce tracé devait entrainer, une nouvelle route 
fut recherchée et des études firent reconnaître qu'il était possible et considéra 
blement plus avantageux de contourner Je massif que de le traverser. 

Dès qu'il fut établi qu'une variante longeant les flancs du massif qui se perdent, 
d'un côté, dans le Congo et, de l'autre, dans ln Mpozo1 était exécutable, on se 
mit à l'œuvre dans celle direction. 

Certes, les difficultés de construction étaient sérieuses, considérables, mais, 
~tant donné Je raccourcissement du chemin à parcourir, il n'y avait pas à hésiter. 

Les 8 premiers kilomètres. - C'est dans ces conditions que fut établi le 
chemin de fer depuis Matadi jusqu'au passage de la M_pozo, c'est-à-dire sur une 
étendue de 8 kilomètres. Les versants des deux vallées que suit le chemin de fei: 

H 
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sont très-abruptes, généralement à pic, voire même en surplomb dans certains 
endroits. Le chemin de fer est véritablement accroché à la montagne, constam 
ment établi en tranchées en plein roc, séparées par des coupures sur lesquelles 
des ponts ont été jetés. Presque tout est terminé dans celte section, où l'on monte 
les derniers tabliers métalliques. Au départ du courrier de février, les trains 
étaient sur le point d'arriver au ponL qui servira à la traversée de la Mpozo. 

Le pont de la 11/pozo. - Pour le passage de ceue rivière, un débouché de 
60 mètres a été reconnu nécessaire. Élant donnée lu violence excessive de ces 
eaux, qui, à la saison des crues, emportent tout sur leur passage et roulent 
même dans les chùtcs des blocs de rocher, on s'arrêta à Ja construction d'un 
pont métallique d'une seule portée. 

Le montage d'un tel tablier ne pouvant se faire que sur pont de service, et des 
palées en charpente prenant appui dans le lit étant incapables de résister à une 
crue à prévoir, on résolut de donner pour hase à ces palées des piles maçonnées 
provisoires, s'élevant au-dessus des plus hautes eaux. connues. On profita de 
l'existence de saillies de rocher, constituant une fondation solide, pour y asseoir 
trois piles exécutées rapidernent. La portée fut divisée en quatre travées dont la 
principale, qui comprend le lit normal de la rivière, à 20 mètres d'ouverture. 

Des fermes en bois furent établies sur les petites travées et, pour couvrir la 
travée centrale de 20 mètres, on y employa un pont démontable du système 
Eiffel, utilisé pour le passage provisoire des rivières. 

Le pont de service ainsi établi, on allait procéder au montage des poutres du 
pont définitif quand, brusquement, survint une crue atteignant une côte que, ni 
l'inspection des traces laissées sur les rives par les eaux, ni les renseignements 
obtenus, ne faisait prévoir. 

La passerelle Eiffel fut enlevée de ses appuis en charpente et précipitée dans 
le Ut de la rivière, où les eaux l'entraînèrent à plus de fOO mètres en aval. 
Personne n'a souvenir dans le Bas-Congo que les eaux aient jamais atteint 

dans le fleuve et ses affluents des hauteurs aussi considérables que pendant la 
nuit du 14 au rn décembre 1891, pendant laquelle l'accident s'est produit. Les 
chiffres suivants donnent une idée de l'importance de cette crue. 

La côte des plus hautes eaux connues, qui a servi à déterminer le ni veau du 
rail de la traversée de la Mpozo, était a7.60. Or, dans la nuit du 14, les eaux 
ont atteint la côte 5S.74, tandis que le niveau d'étiage est à la côte ~2. 

Les eaux avaient monté de6m,74. 
Ne pouvant attendre que la passerelle fut retirée des eaux. el que les avaries 

fussent réparées, on s'occupa de suite d'établir une travée en charpente. Ce 
travail était terminé à l'expédition du dernier courrier d, Afrique. On s'occupait 
du montage du pont définitif et, suivant cc qu'écrivait l'ingénieur chargé de ce 
travail, on espérait que les trains pourraient traverser la rivière au mois de mai 
prochain. 

Chemin de fer l{érien, - Aussitôt l'accident survenu, ci pour rétablir les 
communications avec les chantiers établis à Valaballa, on 'installa immé •• 
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diatcmcnt un chemin de fer aérien déjà utilisé précédemment. C'es! un pont 
de i ?SO mètres de portée, composé de deux stations ou constructions métalliques 
auxquelles est fixé un câble tendu, sur lequel roulent des wagonnets actionnés par 
un câble moteur. 

Cc chemin de fer spécial, qui a été établi en quelques jours, a rendu de grands 
services jusqu'à la reconstruction du pont de service, et est encore utilisé concur 
remment avec ce dernier. 

Le massif de Yalaballa. - Ayant atteint la rive droite de la Mpozo, le tracé 
du railway remonte en longeant la rive, pour franchir en un endroit convenable 
un affluent de celle rivière, le ravin de la mission; par un pont de 20 mètres, et 
pénètre aussitôt dans le massif de Valaballa par l'entrée d'un ravin sinueux, le 
ravin du diable. 

Le massif de Valaballa s'élève, à partir de la Mpozo, en crêtes étagées, dont la 
recherche des cols successifs a constitué une des plus grandes difficultés du service 
des études. 

Les difficultés d~ recherche du tracé ont été ici exceptionnellement grandes, car 
la traversée de la Mpozo se fait à la côte 62, tandis que le col le plus bas de la 
crête culminante se trouve à la côte 290, et cette différence d'altitude existe sur un 
développement, à vol d'oiseau,' de 5 à 4 kilomètres seulement. 

11 est vrai que le maximum de rampes admis dans les alignements est de 4~ mil 
limètres par mètre, mais il faut tenir compte que les parties en courbe se trouvent 
en majorité dans le tracé sinueux qui contourne les ravins, ce qui permet de 
n'user que de déclivités réduites. En employant partout le maximum des résistances 
admises dans les alignements et les courbes, on a atteint le point culminant du 
tracé au kilomètre ·16 (grand col de Valaballa). 

Depuis plusieurs mois, les travaux sont attaqués dans la partie du massif com 
prise entre les kilomètres 8 et 12, et dans cette partie les terrassements sont très 
avancés. Le dernier courrier annonce que les terrassiers ont été échelonnés 
jusqu'au kilomètre 17, et que tout marche avec activité. 

Nous n'entamerons pas une description des travaux à exécuter dans cette 
région; qui constitue le véritable nœud du chemin de fer. Certainement, les 
obstacles à vaincre sont considérables, mais, par un examen attentif, on peut se 
rendre compte que les difficultés techniques ne dépasseront pas celles qui ont été 
rencontrées dans l'exécution de la première partie de la ligne, de Matadi à la 
Mpozo, qui a été décrite plus haut. 

A première vue, en effet. l'appréciation est forcément influencée par l'aspect 
exceptionnellement tourmenté d'un tracé sinueux, en boucles prononcées, gravis 
sant partout les flancs rocheux, au· moyen des plus fortes rampes ; et de ces condi 
tions difficiles que présente le tracé on conclut à des difficultés proportionnelles 
d'exécution. 

Dans la traversée du massif de Valaballa, on a dû souvent recourir à des solu 
tions peu ordinaires, bizarres parfois. 

Comme exemple, on peut citer les ponts destinés à la partie de la ligne comprise 
entre les kilomètres ! 2 et -f6, dont les tabliers expédiés récemment ont été 
sxécutée à la perfection, malgré les difficultés qu'ils présentaient, par M. Lecocq, 
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l'habile constructeur de Hal. Il l'a été dit précédemment: le maximum de rampe 
est imposé partout dans cette région. Aussi, dans les ponts précités, s'en trouvent 
t-il, pour de faibles ouvertures, il est vrai, qui présentent une rampe de 4l> milli 
mètres. 

Les ouvrages qui offrent un caractère tout particulier sont : un pont de 
26 mètres en alignement et rampe de 28 millimètres e, un autre de 40 mètres 
d'ouverture, en rampe de 28 millimètres et en courbe de !SO mètres de rayon. 
Ce dernier pont est destiné à la traversée du ravin de la chute, formé par un 
retrait de grande profondeur du flanc de la montagne suivi par le tracé. Pour 
cette traversée, on avait le choix entre deux solutions: une, très élégante, mais 
coûteuse et dont l'exécution était de nature à retarder pendant très longtemps 
la traversée du ravin, consistait en un immense viaduc à grandes travées sur 
piles ou plutôt sur palées très élevées. 
Par l'autre solution, plus pratique, beaucoup moins coûteuse et plus rapide 

d'exécution, on profitait du relèvement et du rétrécissement du ravin pour y 
projeter un pont de 40 mètres, en rampe de 28 millimètres et en courbe de 
~O mètres de rayon. Avec une flèche aussi considérable que la courbe de 
tsO mètres devait donner, il ne fallait pas penser à faire un tablier à poutre en 
garde-corps. Les poutres sont donc sous le tablier. 

La rampe de 28 millimètres est donnée aux pièces de pont par l'inclinaison 
de la bride supérieure des poutres; la bride inférieure étant horizontale. Avec 
le système ordinaire de ponts, 1a largeur nécessaire pour y inscrire la courbe 
de 50 mètres eût dû forcément étre très grande. Aussi, s'est-on borné à donner 
à l'ouvrage la largeur ordinaire sur les trois quarts de sa longueur. 
A partir du point où à chaque extrémité du tablier la largeur ne suffit plus et 

où la voie se rapproche de la poutre inférieure à la courbe, celle-ci se dédouble, 
une moitié restant dans le prolongement de la partie principale, l'autre moitié se 
dirigeant obliquement vers les culées. 

En ces points, les extrémités des deux poutres et de chaque fausse poutre sont 
réunies par une poutre transversale qui prend appui sur les a_ppareils de dilatation 
et les sabots. De cette façon, le pont a, dans sa partie moyenne, une largeur 
normale, sauf à ses extrémités, où il va s'élargissant pour atteindre, sur les 
culées, la hase d'appui nécessaire pour supporter le porte-à-faux de la voie et 
donner la stabilité nécessaire au tablier. 

Les travaux. - Après avoir jeté un coup-d'œil sur l'ensemble des travaux, 
voyons brièvement les moyens d'exécution employés. 

La Compagnie du chemin de fer possède deux types de locomotives : i O les 
fortes machines de rampe, destinées à l'exploitation définitive et qui, eµ auen 
dant, font le service des trains de travaux sur les voies complètement étahljes , 
2q pour circuler sur les voies provisoires de travaux, de petites machines légères, 
à deux essieux, utilisées partout dans la construction des chemins de fer, sous 1~ 
nom de ci coucou. » 

A l'avancement, où les trains ordinaires ne peuvent atteindre, sont établis des 
peuts chemins de fer, genre Decauville, tractionnés par des noirs. Coneusrem» 
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mena avec ce mode de transport, celui, plus primitif, du portage par les indigène, 
est utilisé pour le ravitaillement des camps et des chantiers .\ l'avancement. 

L'essai fait récemment de l'emploi d'ânes pour les transports a parfaitement 
réussi, et de nouveaux envois de ces animaux vont avoir lieu par le prochain 
bateau. 
Pour l'exécution des terrassements, les noirs, grâce à leur esprit d'imitation, 

sont rapidement devenus des piocheurs et des mineurs. 
Comme dans la première partie du chemin de fer le terrain rencontré se com 

posait surtout de roches dures cl compactes, un essai de forage mécanique de 
trous de mines a été tenté. 

Une installaüon, composée d'une locomobile el d'un compresseur d'air, montés 
1 

sur roues pour circuler sur les voies, servit à actionner des perforatrices du 
système « Ingersoll ,>. Cet outillage de premier ordre donna, dans la roche 
compacte de Matadi, les meilleurs résultats; mais le terrain rencontré plus loin 
se composant de bancs de rocher peu épais alternant avec des couches d'argile, 
le succès fut naturellement moins grand. Élant donné que les terrains du massif 
de Valaballa sont de même nature, cet outillage ne pourra guère être utilisé que 
dans les carrières établies, pour en refücr des matériaux de construction et du 
ballast de pierrailles. 

Téléphone. ~ Ajoutons qu'une ligne téléphonique partant <te Matadi met en 
eommunicanon la direction et les centres de chaque section de travaux. Cette 
ligne, qui a une longueur actuelle de ij kilomètres, a été fournie par la 
,, Compagnie de Télégraphie et de Téléphonie internationales. » 

Études. - Au delà de Valaballa, ces études ont marché rapidement : l'axe du 
chemin ùe fera été déterminé et implanté sur le sol jusqu'au kilomètre 5~. 

Au mois de décembre dernier, les travaux des brigades d'études ont été inter 
rompus par la mauvaise saison. Les agents qui étaient rentrés, les uns à 
Matadi, les autres cn Europe, en congé, vont reprendre prochainement leurs 
opérations. 

Les premières études qui ont abouti à la rédaction de l'avant-projet du chemin 
de fer n'avaient d'autre but que la reconnaissance d'une roule praticable pour 
une voie ferrée et la réunion des éléments propres à établir un devis. Aussi, dès 
que la construction du chemin de fer fut décidée, une brigade d'études fut 
chargée de rechercher les améliorations qu'il était possible d'apporter au tracé, 
les redressements et rectifications avantageuses à adopter. A cet égard, les 
recherches furent très fructueuses. 

Nous avons parlé de la première modification apportée à l'avant-projet de 
forigine à la traversée de la Mpozo. Plusieurs variantes de moindre importance 
(tlfCnt également reconnues dans le massif de Valabnlla. 

En résumé, dans la région difficile, on est arrivé à réduire la longueur de la 
jigne de 4 kilomètres sur 26 kilomètres qu'elle comporte, jusqu'à un point de 
passage obligé, auquel on a donné le nom de Monolithe, sltué au soixante 
huitième kilomètre de l'avant-projet. 
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Mais de nombreuses variantes locales ont été étudiées, qui ont eu pour résultat 
de placer ce point au soixantième kilomètre du développement du tracé. 

La modification la plus heureuse et de beaucoup la plus importante consiste en 
une grande variante partant du Monolithe pour aller se raccorder à l'ancien tracé 
vers le kilomètre 2?>0. 

Cette variante est entièrement reconnue, et les plans des quarante premiers 
kilomètres sont dressés. Le raccourcissement qui résultera de l'adoption de cette 
nouvelle route est évalué de 2?S à 50 kilomètres. 

Il n'est pas douteux que, par la suite, de nouvelles études ne fassent encore 
reconnaître d'autres modifications avantageuses. . 
A partir du vingt-cinquième kilomètre que le chemin de fer atteint sur le 

revers du massif de Yalaballa, l'allure du terrain se modifie complètement. 
Le tracé traverse d'immenses plaines sans grand relier, où les travaux de terras 
sement se réduiront à la préparaticn du sol pour recevoir la voie, à un simple 
jardinage suivant l'expression e~ployée par les ingénieurs qui ont parcouru ces 
régions. 

Les ouvrages d'art à établir sont peu nombreux et de faible importance , ils 
consistent principalement en aqueducs ou buses métalliques de petite ouverture, 
car, jusqu'au kilomètre 9~, on rencontre seulement sept ponts de 20 à 
SO mètres. 

Les travailleurs noirs. - Le recrutement du personnel noir nécessaire à 
l'exécution des travaux du chemin de fer est une des questions les plus impor 
tantes qui influe sur l'avancement des travaux; elle est aussi une des plus difficile, 
à résoudre. 

Malgré des démarches incessantes et de grands sacrifices, nous n'avons pu, 
jusqu'à ce jour, arriver à nous procurer le nombre d'hommes qu'il eut été néces 
saire d'employer. 

Commencés en janvier -1890, les recrutements à Zanzibar et dans les différents 
ports de la Côte d'or, Dakar, Bathurst, Sierra-Leone, Monrovia, Konakry, 
Acéra, Lagos, etc., etc., nous ont fourni 5,800 travailleurs noirs. A Ja date du 
{0 février dernier, il en resla~t sur les chantiers 2,026, f,774 hommes ayant été 
rapatriés par expiration d'engagement, pour cause de .rnaladie ou de faiblesse de 
constitution, ou étant morts ou ayant déserté. 

Nous sommes actuellement en négociations pour arriver à nous procurer des 
coolies chinois et des Cafres; nous espérons recruter aussi des indigènes dans un 
notable -proportion. 

Les renseignements que nous possédons nous permettent d'espérer que nous 
arriverons, sans trop tarder, à porter le nombre de nos travailleurs au chiffre 
demandé par notre directeur, c'est-à-dire 4~000 hommes. 


